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RÉSUMÉ

Dans le présent rapport, nous nous intéressons aux facteurs qui influent sur la santé au
travail des femmes occupant des emplois atypiques. Il s’agit d’analyser l’effet qu’ont le travail
à temps partiel, le travail occasionnel et d’autres facteurs liés au milieu du travail sur le stress
professionnel des travailleuses ainsi que l’effet qu’exerce ce stress sur leur santé physique et
émotionnelle et sur leur milieu de travail. Nous fondons notre analyse sur des données recueillies
auprès de travailleuses et travailleurs syndiqués et non syndiqués du commerce de détail. Selon
nos résultats, la fatigue, l’épuisement, l’incapacité de dormir toute la nuit, l’irritation et les
tensions sont des symptômes fréquents de stress chez les travailleuses atypiques. Les sources
de ce stress comprenaient les horaires de travail irréguliers et l’imprévisibilité des horaires
atypiques, l’incapacité d’acquérir de l’ancienneté dans un emploi à temps partiel ou occasionnel,
avoir un contrat de travail à temps partiel, mais travailler presque à plein temps (sans les
avantages correspondants), s’attendre à travailler des quarts de fin de semaine et du soir ainsi
que les faibles salaires et les maigres avantages des emplois atypiques. Ajoutons à cela l’absence
de soutien de la part des gestionnaires, le manque de respect résultant du fait qu’on occupe un
emploi atypique, le fait d’être femme et l’âge. Non seulement le stress provoquait-il des troubles
musculosquelettiques, des migraines et des maux de tête chez ces femmes, mais il minait
également leur estime de soi, leur motivation et leur moral. Les effets organisationnels suivants
du stress étaient également monnaie courante : montée de l’absentéisme, roulement accéléré du
personnel, multiplication des conflits de travail, effritement de la satisfaction au travail et baisse
du moral en milieu de travail. Nous recommandons aux personnes chargées de l’élaboration des
politiques, aux gestionnaires et aux syndicats des mesures à prendre pour réduire le stress
professionnel des femmes occupant des emplois atypiques.
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DÉFINITIONS

Commerce de détail : « L'ensemble des ventes faites par… un local d'affaires
(habituellement un magasin) dont l'activité principale est la vente de marchandises et
de services connexes au grand public pour la consommation ménagère ou personnelle »
(Statistique Canada, 2001).

Travail atypique (non conventionnel) : Travail à temps partiel et travail occasionnel ou
temporaire.

Travail à temps partiel : Travail moindre qu’à plein temps (habituellement de moins de
30 heures par semaine). Il peut s’agir d’un emploi régulier (permanent, continu) ou
occasionnel.

Travail à temps partiel régulier : Travail à temps partiel à horaire relativement fixe et à
heures garanties, mais moins nombreuses que celles d’un emploi à plein temps.

Travail occasionnel (temporaire) : Travail à plein temps ou partiel effectué sur demande
sans horaire ou heures fixes, ni heures garanties.

Travail occasionnel à temps partiel : Travail à temps partiel effectué sur demande sans
horaire ou heures fixes.

Santé : Pour les besoins de la présente étude, la santé est considérée globalement comme un
système interactif à trois volets : mental, émotionnel et physique. Nous définissons la santé
comme un état de bien-être physique, mental et social complet, pas seulement l’absence de
maladie ou d’invalidité (OMS, 1994). Nous considérons également la santé comme une force
fondamentale et dynamique de la vie quotidienne, influencée par la conjoncture individuelle,
les croyances, la culture et les milieux social, économique et environnemental. De plus, nous
reconnaissons la diversité des femmes au Canada et l’éventail des responsabilités domestiques
et professionnelles qui influent sur leur vécu en matière de santé.

Santé au travail : L’état de santé (ou de bien-être) d’une personne dans le contexte du
milieu de travail.

Stress au travail (professionnel) : Le stress est considéré comme un problème de santé au
travail. Nous nous intéressons à la présence ou à l’absence de stress professionnel chez les
travailleuses et travailleurs. Définir le stress est très difficile et les spécialistes en débattent
constamment (Di Martino, 2000). Éprouve du stress quiconque présente les symptômes suivants
parfois, la plupart du temps ou tout le temps depuis au moins six mois : être épuisé en fin de
journée, ne pas pouvoir dormir toute la nuit, avoir le goût de pleurer, manquer d’énergie au
travail, être vidé, avoir le goût de crier après les gens, avoir l’impression d’être à bout, avoir de
la difficulté à se concentrer, être en colère, se sentir impuissante ou impuissant, ne pas avoir de
contrôle sur sa propre vie, éprouver de l’irritation et des tensions et avoir des étourdissements
(Zeytinoglu et al., 2000).
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Problèmes de santé physique : Problèmes de santé physique autodéclarés tel que les
troubles musculosquelettiques, les maladies respiratoires, les maux de tête et migraines ainsi
que les brûlures ou coupures attribuables au travail ou au milieu de travail.

Troubles musculosquelettiques (TMS) : Troubles des tissus mous et des structures voisines
non causés par des problèmes aigus ou subits (Hales et Bernard, 1996). Il s’agit de douleurs
ou d’inconforts au cou, aux épaules, aux bras, aux coudes ou aux mains, de maux de dos, de
douleurs ou d’élongations musculaires et de douleurs aux hanches, aux genoux et aux pieds.

Problèmes de santé émotionnelle : Sentiments autodéclarés attribuables au travail et au
milieu de travail qui nuisent à la satisfaction au travail, à la motivation et à l’estime de soi.

Problèmes organisationnels : Problèmes perçus à l’égard du milieu de travail tels un taux
élevé d’absentéisme, le roulement rapide du personnel, la fréquence élevée des griefs ou la
volonté d’entrer en conflit avec ses collègues ou sa superviseure ou son superviseur ou,
encore, vouloir faire la grève.



PRÉFACE

Une bonne politique publique est fonction d’une bonne recherche en matière de politiques.
C’est pour cette raison que Condition féminine Canada a établi le Fonds de recherche en
matière de politiques en 1996. Il appuie la recherche indépendante en matière de politiques
sur des enjeux liés au programme gouvernemental qui doivent faire l’objet d’une analyse
comparative entre les sexes. L’objectif visé est de favoriser les débats publics sur les
enjeux liés à l’égalité des sexes et de permettre aux personnes, groupes, responsables de
l’élaboration des politiques et analystes des politiques de participer plus efficacement à
l’élaboration des politiques.

La recherche peut porter sur des enjeux nouveaux et à long terme, ou sur des questions
urgentes et à court terme dont l’incidence sur chacun des sexes requiert une analyse. Le
financement est accordé au moyen d’un processus d’appel de propositions ouvert et en
régime de concurrence. Un comité externe, non gouvernemental, joue un rôle de premier
plan dans la détermination des priorités de la recherche, le choix des propositions financées
et l’évaluation du rapport final.

Le présent rapport de recherche a été proposé et préparé en réponse à un appel de
propositions lancé en septembre 2000 et qui avait pour thème L’accès des femmes à des
emplois viables offrant des avantages adéquats : solutions sous forme de politiques
gouvernementales. D’autres projets de recherche financés par Condition féminine Canada
sur ce thème examinent notamment des questions telles que les options stratégiques pour
les femmes qui occupent des emplois atypiques, l’amélioration des conditions de travail des
responsables de services de garde en milieu familial, et l’appui accordé aux mères seules et
aux femmes handicapées.

Une liste complète des projets de recherche financés dans le cadre de cet appel de
propositions se trouve à la fin du présent rapport.

Nous remercions les chercheuses et les chercheurs de leur apport au débat sur les politiques
gouvernementales.
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SOMMAIRE

Dans le présent rapport, nous nous intéressons aux facteurs qui influent sur la santé au travail
des femmesoccupant des emplois atypiques dans le commerce de détail. Nous examinons
l’incidence de l’emploi à temps partiel et occasionnel sur le stress professionnel des femmes.
Nous étudions d’autres facteurs (y compris d’autres conditions de travail et les facteurs
démographiques) contribuant au stress. De plus, nous examinons l’effet de ces facteurs
combinés sur le stress. Notre analyse porte essentiellement sur le sexe comme déterminant
de la santé au travail et facteur contributif au statut de travailleuses atypiques des femmes.
Nous établissons des liens entre le stress, les expériences que vivent les femmes en tant
que travailleuses à temps partiel et occasionnelles et la situation unique des travailleuses
rémunérées et non rémunérées. Nous concluons l’analyse en étudiant l’effet que le stress finit
par avoir sur la santé physique et le bien-être émotionnel des travailleuses et sur leurs milieux
de travail.

Pour les besoins de notre analyse, nous utilisons des données recueillies auprès de
travailleuses du commerce de détail membres de l’Union internationale des travailleurs
et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce (TUAC) du Canada et auprès de
travailleuses et travailleurs non syndiqués du commerce de détail. Nous avons interviewé
huit représentantes et représentants de comités de santé et de sécurité au travail (CSST)
d’établissements de vente au détail membres de TUAC. Nous avons réuni en groupes de
discussion et interviewé 59 travailleuses et travailleurs ayant l’expérience de l’emploi à temps
partiel et occasionnel.

Les représentantes et représentants en santé et sécurité au travail (SST) estiment sans
exception que le stress chez les travailleuses est un problème qui perdure. À leur avis,
certaines travailleuses sont stressées parce qu’il est très peu probable qu’elles obtiendront un
emploi à plein temps, étant donné qu’elles occupent un emploi occasionnel ou à temps partiel.
Les horaires, les questions de contrat et les facteurs psychosociaux du travail contribuent
également au stress des travailleuses atypiques. Les représentantes et représentants en SST
disent avoir observé chez ces travailleuses des problèmes de santé physique (notamment
des troubles musculosquelettiques, des migraines et des maux de tête) causés par le stress.
L’estime de soi, la motivation et le moral, ajoutent-ils, ont tendance à diminuer chez les
femmes qui occupent des emplois atypiques, en raison du stress qu’elles subissent au travail.

Les travailleuses à temps partiel et occasionnelles qui ont participé à nos groupes de
discussions et à nos entrevues ont dit qu’elles étaient stressées au travail et qu’elles étaient
souvent fatiguées, épuisées, incapables de dormir toute la nuit, irritables et tendues. Les
horaires de travail atypique, dont le travail par quarts et les heures de travail irrégulières, les
stressent également. L’incapacité d’acquérir de l’ancienneté du fait d’être une employée à
temps partiel ou occasionnelle et avoir un contrat de travail à temps partiel tout en devant
souvent travailler presque à plein temps (sans les avantages correspondants) étaient d’autres
sources de stress. Il en va de même, selon les travailleuses atypiques, des piètres conditions
de travail et des maigres salaires et avantages qu’elles entraînent souvent, de même que de



x

l’insécurité d’emploi du travail atypique. Elles disaient également ressentir du stress à cause
de l’absence de soutien de la part des gestionnaires, du manque de respect à l’endroit des
travailleuses à temps partiel et de leur absence de contrôle sur le travail. Certaines de ces
femmes étaient victimes de harcèlement au travail. Se sentir comme des travailleuses de
deuxième classe à cause de leur sexe (femme) et de leur âge (jeunes ou âgées) ajoutait à leur
stress, qu’amplifiaient les responsabilités personnelles telles que le soin de personnes à charge
et la conjugaison d’obligations multiples. Les répondantes reconnaissaient aussi que la
combinaison de bon nombre de ces facteurs accentuait encore plus leur stress. Elles disaient
souffrir fréquemment de troubles musculosquelettiques, de migraines et de maux de tête à
cause du stress, ajoutant que le stress d’occuper un emploi atypique et de travailler dans le
commerce de détail minait leur estime de soi, leur motivation, leur satisfaction au travail et
leur moral. Sans compter, à leur avis, que le stress faisait grimper l’absentéisme, accélérait le
roulement du personnel et exacerbait les conflits de travail.

Il y a un lien tellement intime entre la nature sexuée du travail des femmes et la division du
travail selon le sexe dans le commerce de détail, d’une part, et la dimension atypique de ce
travail, d’autre part, que les travailleuses et travailleurs estiment que cela va de soi dans le
milieu. Les participantes à notre étude, frustrées par les inégalités dont elles sont victimes,
se sentaient pourtant incapables de changer quoi que ce soit à cette « réalité ». Nos
recommandations portent principalement sur le commerce de détail, mais il est important
de noter que la division professionnelle du travail et du travail atypique selon le sexe dans
les magasins d’alimentation au détail cadre avec les tendances générales de l’emploi féminin
au sein de la population active canadienne.

Nous recommandons aux personnes chargées de l’élaboration de politiques les mesures
suivantes, fondées sur une analyse globale de nos résultats, les propositions des
représentantes et représentants en santé et sécurité au travail et les propositions de femmes
qui vivent au quotidien l’expérience du travail atypique.

Recommandation 1 : Légiférer pour que les travailleuses et travailleurs qui ont le choix de
travailler ou non soient pleinement admissibles aux jours fériés payés et reçoivent des avis et
indemnités de licenciement et des indemnités de cessation d’emploi en vertu de la Loi de
2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario.

Recommandation 2 : Légiférer la protection intégrale des travailleuses et travailleurs quasi
agricoles en vertu de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario.

Recommandation 3 : Sensibiliser les travailleuses et travailleurs aux droits que leur confèrent
la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario, la Loi de 1990 sur la santé et la sécurité
au travail et la Loi de 1996 sur l’assurance-emploi en fournissant de l’information facile
d’accès dans des endroits communs en milieu de travail.
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Recommandation 4 : Modifier les critères d’admissibilité aux congés et aux prestations de
grossesse et parentaux de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario et de la Loi de
1996 sur l’assurance-emploi pour tenir compte de la nature transitoire du travail atypique.

Recommandation 5 : Exiger le traitement équitable de l’ensemble des travailleuses et
travailleurs (atypiques et réguliers à plein temps)  en ce qui concerne la paye, les avantages
et la formation. Exiger que les employeuses et employeurs justifient auprès de la Direction
des normes d’emploi du ministère du Travail de l’Ontario l’offre d’un salaire horaire et
d’avantages différents pour l’accomplissement de tâches identiques ou essentiellement
similaires durant les heures de travail.

Recommandation 6 : Assurer l’application des mesures législatives touchant les travailleuses
et travailleurs atypiques (p. ex. les pauses repas, les quarts facultatifs du dimanche, la
formation en santé et sécurité) par l’inspection périodique des lieux de travail.



1. INTRODUCTION

Au cours des deux dernières décennies, les relations de travail ont profondément changé sur
le marché canadien du travail. Les pays industrialisés restructurent leurs marchés de l’emploi,
le secteur des services prend de l’expansion, les technologies des télécommunications influent
sur les relations de travail et les entreprises se mondialisent de plus en plus. Devant cette
restructuration, les entreprises ont réorganisé leurs pratiques et commencé à mettre en oeuvre
des stratégies de réduction des coûts et d’assouplissement de leur milieu de travail en recourant
à diverses formules de travail atypique, les plus répandues étant le travail à temps partiel et le
travail temporaire ou occasionnel (Zeytinoglu 1999a).

Au Canada, les femmes représentent une proportion démesurée de la main-d’oeuvre atypique,
en particulier dans le secteur des services. Selon les données gouvernementales, les femmes
adultes (25 ans et plus) occupent 70 % des emplois à temps partiel et 68 % des emplois à
temps partiel involontaires au pays (Statistique Canada, 1998; DRHC, 1996). Puisque la
pauvreté demeure un problème pressant chez les Canadiennes et que l’emploi atypique
nuit au revenu, il est important que les personnes chargées de l’élaboration des politiques
gouvernementales sachent comment l’interaction de ces emplois avec d’autres facteurs influe
sur la santé des femmes en milieu de travail. La recherche montre que le travail, rémunéré ou
non, fait à domicile ou à l’extérieur du foyer est un important déterminant de la santé des
femmes et que l’accès à un emploi durable contribue beaucoup à celle-ci (Denton et al.,
1999). Les nouvelles études mettent l’accent sur les effets du travail atypique sur la santé
individuelle, le travail et la vie personnelle et soulèvent des préoccupations quant aux
répercussions des nouvelles tendances du travail atypique sur la santé (Collins et al., 1997;
Messing, 1997).

Objet et portée

Dans le présent rapport, nous étudions les facteurs qui influent sur la santé des travailleuses
atypiques tout en mettant l’accent sur le stress professionnel. Nos objectifs sont les suivants :

• déterminer l’incidence du travail à temps partiel et occasionnel sur le stress professionnel
des femmes;

• analyser les autres facteurs (dont les conditions du travail atypique, les facteurs
psychosociaux du travail et les facteurs démographiques) qui alimentent le stress des
femmes occupant des emplois atypiques;

• analyser les rapports entre ces facteurs;

• examiner comment, à son tour, le stress agit sur la santé physique et le bien-être
émotionnel des travailleuses et sur leurs milieux de travail;

• recommander des mesures de réduction du stress professionnel des travailleuses
atypiques.
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Nous avons étudié le stress autodéclaré et les problèmes physiques qui en découlent
(comme les troubles musculosquelettiques, les migraines et les maux de tête), les problèmes
autodéclarés de santé et de bien-être émotionnels résultant du stress (p. ex. une faible estime
de soi, le peu de satisfaction au travail et un manque de motivation au travail) et les signes
perçus de stress organisationnel touchant le milieu de travail (p. ex. un taux élevé
d’absentéisme, le roulement accéléré du personnel et les conflits de travail).

La présente recherche porte sur les travailleuses atypiques du commerce de détail, syndiquées
et non syndiquées. Nous avons réalisé ce projet en partenariat avec l’Union internationale des
travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce (TUAC). TUAC est un
syndicat diversifié comptant plus de 220 000 membres au Canada et 1,5 million à l’échelle
internationale dans plus de 20 secteurs de l’économie, dont le commerce de détail, les soins
de santé et d’autres industries de services. Une proportion grandissante des membres
canadiens et américains de TUAC travaillent maintenant à temps partiel et un grand nombre
de ces personnes occupant des emplois atypiques sont des femmes. Cela témoigne à la fois
des tendances générales du marché du travail et du fait que, durant la dernière décennie, des
milliers d’emplois à plein temps bien rémunérés des services alimentaires et de vente au détail
d’aliments ont été remplacés par des emplois à temps partiel moins bien rémunérés et
habituellement moins stables (Hinton et al. 1999).

Collecte des données : sources et méthodes

Notre projet s’appuie sur des données recueillies auprès de personnes au service de commerces
de détail et membres de TUAC Canada. Nous avons aussi obtenu des données auprès de
quelques personnes non syndiquées travaillant pour d’autres commerces de détail afin de
dépeindre l’expérience de travailleuses atypiques d’autres petits établissements non syndiqués.
Les personnes qui ont participé au projet ont été recrutées à Hamilton, à St. Catharines et
à Kitchener-Waterloo. Pour obtenir de l’information des représentantes et représentants
syndicaux qui côtoient quotidiennement des travailleuses atypiques, nous avons interviewé huit
représentantes et représentants de comités de santé et de sécurité au travail (CSST) de milieux
de travail au détail. Les entrevues nous ont aidées à comprendre les problèmes de santé des
femmes et des travailleuses atypiques en milieu syndiqué. Nous avons également réuni en
groupes de discussion et interviewé 59 travailleuses et travailleurs à temps partiel et
occasionnels et recueilli leurs points de vue sur ces problèmes. Nous avons choisi ces
personnes en raison de leur expérience du travail atypique et des connaissances spécialisées
qu’elles ont acquises au cours de ce travail au sujet des facteurs influant sur la santé au travail
des femmes. Les résultats de notre analyse, que nous présentons dans ce rapport, se fondent
sur les entrevues avec les représentantes et représentants syndicaux et sur les groupes de
discussion et les entrevues avec les travailleuses et travailleurs.

Organisation du rapport

Vous trouverez dans le présent rapport une section passant en revue les écrits sur le stress
professionnel. Ces écrits nous ont permis de concevoir un modèle qui illustre l’éventail des
facteurs de stress chez les travailleuses atypiques occupant des emplois occasionnels ou
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à temps partiel et les problèmes de santé et en milieu de travail qui en découlent. Nous
examinons brièvement chacune des composantes du modèle : les symptômes du stress en
tant que problème de santé au travail, les facteurs de stress que nous avons dégagés des écrits
et les résultats prévus du stress. La section sur la méthodologie comprend une description
de notre plan de projet, de la population, de l’échantillon et du processus de collecte des
données. Elle donne également de l’information sur les participantes et participants et décrit
les limites de la méthodologie. L’annexe 4 présente et résume l’information recueillie en
interviewant les représentantes et représentants syndicaux. Suivent les résultats des entrevues
et des groupes de discussion avec les personnes occupant des emplois atypiques qui ont
participé à l’étude. Les conclusions et les recommandations mettent fin au rapport.



2. CONTEXTE

Le modèle

Pour les besoins de notre recherche, nous avons élaboré un modèle fondé sur les écrits
récents (figure 1). Si les déterminants de la santé des femmes en milieu de travail ont déjà été
examinés séparément, jamais ne les avait-on étudiés en tant que système interactif complet
influant sur la santé des femmes. Nous nous attendions à trouver un lien entre la santé au
travail des femmes et le travail atypique et à constater que des facteurs économiques,
législatifs, professionnels et individuels se conjuguent pour stresser les travailleuses à temps
partiel et occasionnelles. Ce stress, à son tour, provoque des problèmes de santé et cause des
ennuis en milieu de travail.

Nous résumons ensuite les facteurs de stress : les facteurs économiques, la présence ou
l’absence de mesures législatives, le travail atypique (à temps partiel et occasionnel), les
facteurs psychosociaux du travail atypique, les autres conditions de travail des emplois
atypiques et les facteurs démographiques du stress. Il est à noter que l’emploi occasionnel
et à temps partiel est une question de contrat de travail qui, en tant que telle, relèverait
normalement du facteur des conditions de travail. Cependant, pour mettre en relief l’effet
unique de la problématique des contrats de travail occasionnel et à temps partiel sur le stress
des travailleuses, nous examinons séparément le travail occasionnel et l’emploi à temps
partiel. Nous résumons les problèmes de santé physique et émotionnelle et les problèmes en
milieu de travail résultant du stress.

Le stress : problème de santé au travail

Le travail rémunéré et le travail non rémunéré sont d’importants déterminants de la santé. Les
études indiquent que le travail rémunéré contribue aux problèmes de santé émotionnelle des
femmes que sont le stress, l’anxiété et la dépression (Collins et al., 1997; Messing, 1997;
Walters et Denton, 1997). Nos recherches précédentes sur la santé des femmes concluent que
le travail atypique est une source particulière de stress chronique et d’épuisement pour certaines
travailleuses. Les études soulignent que le stress est une maladie professionnelle qui a des effets
physiques et mentaux sur les travailleuses et travailleurs de même que des conséquences
organisationnelles (Hales et Bernard, 1996; Kahn et Byosiere, 1992; Lowenberg et Conrad,
1998; MFL, 1996; Wilkins et Beaudet, 1998). De plus, Buchanan et Koch-Schulte (2000)
ont découvert que le stress peut avoir des conséquences physiques et émotionnelles sur les
personnes qui travaillent à temps partiel et qui sont faiblement rémunérées, ce qui se traduit en
fin de compte par un roulement rapide du personnel.

Facteurs de stress

La croissance de l’emploi atypique au Canada suscite un intérêt grandissant pour les
répercussions de ce type de travail sur la santé, le travail et la vie personnelle des gens. Vous
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trouverez ci-après l’explication d’un certain nombre de facteurs de stress recensés dans les
écrits.

Facteurs économiques
La société canadienne subit des transformations rapides qui ont des répercussions
considérables sur la santé des personnes, des familles, des collectivités et des institutions.
L’économie mondiale se restructure, l’environnement du travail change et les emplois
atypiques se multiplient (Beiser et al, 1993; OIT, 1998; Zeytinoglu, 1999a,b).

Figure 1 : Stress professionnel des travailleuses atypiques

 Facteurs de  Le stress, problème de santé  Résultats autodéclarés
 stress  au travail  du stress

 
 
  
 

 

Les chercheuses et chercheurs estiment que les compressions effectuées dans les programmes
gouvernementaux, l’instabilité des emplois et les taux élevés de chômage ont accentué le
sentiment d’insécurité financière des familles. Et comme le nombre de Canadiennes et de
Canadiens en quête d’emplois à plein temps dépasse le nombre de ces emplois qui sont
offerts, de plus en plus de personnes sous-employées sont moins bien payées et font moins
de travail rémunéré qu’elles ne le souhaitent ou dont elles ont besoin (Hinton et al., 1999).

La branche d’activité est un autre facteur économique. Le secteur canadien des services et,
par ricochet, celui du commerce de détail, emploient le plus grand nombre de travailleuses
atypiques. Dans un marché férocement concurrentiel, les organisations tentent de survivre en
changeant de nom et en se restructurant. Cela crée un marché du travail chaotique marqué par
une évolution constante des emplois, des licenciements massifs et l’insécurité d’emploi. Dans le
secteur des services, le travail est maintenant polarisé entre, d’une part, les emplois hautement
spécialisés et bien rémunérés, souvent à plein temps, des entreprises de services d’information
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et d’informatique et, d’autre part, les emplois peu spécialisés et mal rémunérés, la plupart du
temps à temps partiel ou occasionnels et dans le commerce de détail, y compris dans les
magasins d’alimentation au détail (Zeytinoglu et Crook, 1997).

Législation
La main-d’oeuvre atypique bénéficie d’une certaine protection en vertu des lois en vigueur au
Canada, comme la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (LNE) de l’Ontario (voir le tableau 1).
Cette loi, par exemple, confère aux travailleuses et travailleurs réguliers à temps partiel les
mêmes garanties qu’à leurs homologues réguliers à plein temps. La main-d’oeuvre qui a le
choix de travailler ou non (habituellement dite occasionnelle ou à contrat) est visée par la
plupart des dispositions à l’exception des jours fériés payés et des avis et indemnités de
licenciement et des indemnités de cessation d’emploi. On ne garantit cependant aux
travailleuses et travailleurs quasi agricoles que le salaire minimum, des vacances payées, des
congés de grossesse, parentaux et d’urgence ainsi que les avis et indemnités de licenciement
et les indemnités de cessation d’emploi. Vous trouverez ci-joint des renseignements sur les
dispositions visant la main-d’oeuvre quasi agricole, car certaines des femmes occupant des
emplois atypiques qui ont participé à la présente étude font partie de cette catégorie. Nous
renvoyons également à la LNE de 2000, car toutes les personnes qui ont participé à l’étude
sont visées par cette loi ainsi que par la Loi de 1990 sur la santé et la sécurité au travail
de l’Ontario. Ces lois confèrent aux travailleuses atypiques les mêmes garanties que la
main-d’oeuvre régulière à plein temps.

Comme l’expliquent en détail Zeytinoglu et Muteshi (2000b), des problèmes sont apparus
dans l’application de la législation, en particulier des lois sur les normes d’emploi, pour divers
types de travail atypique. À vrai dire, il est rare que la main-d’oeuvre atypique obtienne des
heures continues ou établisse une relation permanente ou stable avec l’employeuse ou
l’employeur. Certaines travailleuses et certaines travailleurs atypiques ne bénéficient d’aucuns
avantages sociaux ni de certains droits, faute du nombre nécessaire d’heures. Par exemple, en
théorie, les travailleuses atypiques sont couvertes par les dispositions relatives aux congés de
grossesse et parentaux. Mais, en raison du caractère transitoire de leur emploi, il se peut
qu’elles n’aient pas travaillé assez longtemps et continuellement pour une employeuse ou un
employeur pour pouvoir accumuler les 13 semaines de travail minimales nécessaires avant la
date de naissance prévue d’un enfant. Il se peut donc qu’elles ne soient admissibles ni à des
congés de grossesse ni à des congés parentaux. Dans le même ordre d’idées, les travailleuses
atypiques ont droit aux prestations de grossesse et parentales en vertu de la Loi de 1996
sur l’assurance-emploi (LAE). Pour être admissibles à des prestations de maternité ou
parentales, les travailleuses doivent montrer que leur rémunération hebdomadaire régulière a
diminué de plus de 40 % et qu’elles ont accumulé plus de 600 heures assurables au cours des
52 dernières semaines ou depuis leur dernière demande (LAE de 1996). Malheureusement,
les critères d’admissibilité ont causé certains ennuis aux travailleuses à temps partiel et
occasionnelles, qui n’ont pas toujours les heures de travail assurables en raison du caractère
transitoire de leur emploi.
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Travail atypique
Le travail à temps partiel et temporaire a toujours existé au Canada et, en fait, il y a précédé
le travail « conventionnel ». Mais la nouveauté et la difficulté viennent de la fréquence accrue,
surtout depuis les années 1980, des formules de travail atypique dans les emplois de création
récente. Depuis 1976, selon les données sur la population active de Développement des
ressources humaines Canada (DRHC, 1996), 44 % de la croissance totale de l’emploi est
attribuable à celle de l’emploi atypique. Lipsett et Reesor (1998) affirment qu’à peine le tiers
de la population active canadienne a maintenant un emploi « type » à plein temps de neuf à
cinq, permanent, du lundi au vendredi, chez une seule employeuse ou un seul employeur.

Tableau 1 : Dispositions de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario
applicables aux travailleuses et travailleurs atypiques

Catégories d’emploiDispositions de la LNE de 2000
À temps partiel Au choix Quasi agricoles

Salaire minimum Applicable Applicable Applicable

Heures de travail Applicable Applicable Applicable

Périodes de repos quotidiennes Applicable Applicable Applicable

À la semaine ou aux deux semaines Applicable Applicable Applicable

Périodes de repos Applicable Applicable Applicable

Périodes de repas Applicable Applicable Applicable

Heures supplémentaires Applicable Applicable Applicable

Jours fériés payés Applicable Partiellement
applicable

Applicable

Vacances payées Applicable Applicable Applicable

Congés de grossesse, parentaux,
d’urgence

Applicable Applicable Applicable

Avis et indemnité de licenciement et
indemnité de cessation d’emploi

Applicable Applicable Applicable

On a recours à divers régimes de travail flexible dans les secteurs privé et public de même que
dans les secteurs des services et de la production de biens. Les travailleuses et travailleurs à
temps partiel, temporaires, à contrat et à domicile font généralement partie du secteur des
services. Le secteur de la production des biens se caractérise en revanche par des régimes
de travail flexible tels que l’embauche de main-d’oeuvre à plein temps en régime d’heures
supplémentaires ou de quarts ou l’impartition du travail. Qui plus est, dans ces secteurs,
l’emploi suit une ligne de partage selon le sexe, les femmes étant majoritaires dans les services,
les hommes l’étant dans le secteur de la production de biens (Zeytinoglu, 1999a).

L’augmentation du nombre d’emplois à temps partiel et occasionnels dans le commerce de
détail a nui aux conditions de travail dans le secteur. Dans Zeytinoglu and Crook (1997),
des représentantes et représentants nationaux et locaux de TUAC brossent un aperçu de la
situation de l’emploi à temps partiel dans les magasins d’alimentation au détail. À leur avis,
il est maintenant rare dans bien des magasins d’alimentation au détail que les caissières et
caissiers et les commises et commis aient des postes de huit heures. Ces représentantes et
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représentants déclarent que ces employeuses et employeurs du secteur réduisent le plus
possible les heures de travail et éliminent les pauses. Par exemple, la fréquence des
postes fractionnés – travailler de 8 h à 12 h et de 17 h à 21 h le même jour – augmente.
Malheureusement, les horaires fractionnés permettent difficilement aux travailleuses de
concilier le travail et les obligations personnelles, en particulier si elles ont des personnes à
charge. Ces représentants et représentantes syndicaux ajoutent que les postes fractionnés
entraînent souvent du stress et de la fatigue, surtout s’il faut travailler plusieurs quarts
fractionnés à différents endroits. Cela est attribuable au fait que la personne qui travaille à
temps partiel peut avoir des dépenses de transport plus élevées pour se rendre au travail
que celle qui travaille des quarts de huit heures consécutives ainsi que de la difficulté à faire
garder ses enfants et à s’acquitter d’autres responsabilités familiales. Bien que les conventions
collectives négociées par TUAC interdisent les postes fractionnés, les travailleuses et
travailleurs non syndiqués des magasins d’alimentation au détail sont encore vulnérables à ce
genre de régime de travail.

Auparavant, dans le commerce de détail, les emplois étaient généralement à plein temps, le
travail à temps partiel ne servant qu’à faire face au surcroît de travail des périodes de pointe,
comme les jeudis et vendredis soirs et les samedis. De nos jours, le travail à temps partiel
remplace le travail à plein temps dans le commerce de détail. Période de pointe ou pas, les
magasins d’alimentation au détail emploient maintenant des travailleuses et travailleurs à
temps partiel. Au fil des ans, les emplois à prédominance féminine (p. ex. à la caisse et aux
comptoirs de pâtisseries et de charcuterie) ont été remplacés par des postes à temps partiel.
De tels changements ne semblent pas s’être produits dans les entrepôts, où les emplois sont à
prédominance masculine (Zeytinoglu et Crook, 1997). Visiblement, le passage à des formes
précaires d’emploi atypique dans le secteur des services ainsi que la réduction des effectifs
touchent principalement les travailleuses. Selon Townson (1997), l’accroissement du travail
atypique est un problème de recherche à long terme en matière de politiques qui a des
répercussions sur l’autonomie économique et la sécurité financières des femmes.

Facteurs psychosociaux du travail et conditions de travail des emplois atypiques
Selon les études, le souci des employeuses et employeurs pour la santé et la sécurité de
leur main-d’oeuvre varie grandement dans le commerce de détail. L’une des grandes
préoccupations vient de ce que le passage à des formes atypiques d’emploi s’est accompagné
d’une baisse des effectifs dans les magasins de détail. Ces compressions se traduisent par des
pertes d’emploi et alourdissent la tâche du personnel restant, qui voit ainsi sa charge de travail
passer au double (ou à plus du double). Tout cela accentue le stress. Les études montrent
également que les facteurs psychosociaux du travail (Collins et al., 1997; Denton et al.,
1999; Messing, 1997; Zeytinoglu et al., 2000) tels que le manque de soutien de la part des
gestionnaires et des collègues et l’absence de contrôle des travailleuses et travailleurs sur leur
travail accroissent leur stress. D’une façon générale, les détaillantes et détaillants ont des
politiques sur le harcèlement et le harcèlement sexuel. Mais on n’a souvent pas les mécanismes
nécessaires pour appliquer ces politiques (Zeytinoglu et Crook, 1997).
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Les emplois atypiques ont ceci de préoccupant que leurs titulaires ne sont pas traités sur un pied
d’égalité avec leurs homologues à plein temps. Des études antérieures ont montré que l’on
gagne en moyenne beaucoup moins si l’on travaille à temps partiel qu’à plein temps et que
l’on est moins souvent admissible à des avantages, notamment aux régimes de pension des
entreprises et à l’assurance-maladie complémentaire. Les emplois atypiques échappent à
la législation sur l’emploi et sur la santé et la sécurité (Quinlan et Mayhew, 1999). La
main-d’oeuvre temporaire et contractuelle gagne aussi moins que la population active à plein
temps (Statistique Canada, 1998). Comme le personnel temporaire et contractuel est souvent
rémunéré selon les services fournis, les relations avec celui-ci sont pratiquement inexistantes,
tant et si bien que ces travailleuses et travailleurs sont habituellement responsables de leurs
propres avantages sociaux et ne sont généralement pas admissibles aux régimes de retraite
des employeuses et employeurs. En 1995, environ 10 % des membres de la population active
canadienne avaient un emploi temporaire (Lipsett et Reesor, 1998) et moins de 20 % avaient
droit à des avantages tels qu’un régime supplémentaire de retraite et de soins de santé, un
régime de soins dentaires et des congés de maladie payés (comparativement à quelque 60 %
des personnes occupant un emploi permanent à plein temps) (Statistique Canada, 1998).

Les commerce de gros et de détail sont les entreprises qui offrent la plus faible rémunération
hebdomadaire moyenne estimative. Dans le secteur de l’alimentation au détail, les salaires ont
tendance à varier dans les établissements syndiqués et non syndiqués selon la durée de l’emploi.
De plus, bien que le secteur accorde certains avantages, les gens ont tendance à s’en tirer
encore moins bien s’ils occupent un emploi atypique que s’ils ont un emploi permanent à plein
temps, puisque leurs salaires et leurs avantages sont moindres. Il ressort des écrits sur la
sécurité d’emploi, la formation, les promotions et le perfectionnement professionnel que la
main-d’oeuvre à temps partiel et temporaire ou contractuelle privilégie la sécurité d’emploi
plutôt que la formation. Étant donné que les femmes dominent l’emploi à temps partiel dans le
commerce de détail, leur désavantage en ce qui concerne le revenu et la sécurité d’emploi
contribue à l’inégalité entre les femmes et les hommes au travail et entre les travailleuses à
plein temps et celles à temps partiel (Zeytinoglu et Crook, 1997).

La plupart des recrues qui occupent un emploi atypique à leur arrivée dans le secteur
des services bénéficient maintenant d’une moins grande sécurité d’emploi et de moins
nombreuses possibilités d’emploi stable. Les titulaires d’emplois non syndiqués, en
particulier, ne reçoivent parfois de leur employeuse ou employeur aucune assurance quant
à la durée de leur emploi. Ainsi, les tendances à l’emploi temporaire et occasionnel ont fait
augmenter le nombre de personnes embauchées pour des périodes fixes, par exemple,
durant les vacances ou l’été. En revanche, la situation de la main-d’oeuvre syndiquée est
généralement plus stable parce que les conventions collectives garantissent habituellement un
nombre minimal d’heures ou de semaines de travail et que, souvent, les emplois temporaires
et occasionnels deviennent permanents après une période déterminée (Hinton et al., 1999).

En outre, les écrits montrent clairement qu’on ne reçoit pas une formation aussi bonne et
aussi étendue si l’on occupe un emploi à temps partiel ou un autre emploi atypique que si l’on
travaille à plein temps. On sait aussi que la formation élargit les horizons professionnels et
que dans la course aux maigres budgets de formation des entreprises, la main-d’oeuvre à
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temps partiel, temporaire et contractuelle est souvent laissée de côté. De plus, dans les
branches de l’industrie où les travailleuses atypiques représentent une forte proportion des
effectifs totaux, les possibilités d’avancement sont rares, voire inexistantes. Dans les magasins
non alimentaires, les vendeuses et vendeurs n’ont que rarement l’occasion d’accéder à un
poste de gestionnaire. Dans les magasins d’alimentation, on peut devenir caissière en chef,
mais il est presque impossible d’aller plus haut. Par conséquent, dans le commerce de détail,
on ne peut avancer qu’en changeant d’employeuse ou d’employeur. Malheureusement, les
travailleuses ou travailleurs à temps partiel sont rarement promus et encore faut-il qu’aucune
personne travaillant à plein temps ne soit disponible pour pourvoir le poste ou que la
personne travaillant à temps partiel ait accepté d’occuper un poste à plein temps
(Zeytinoglu et Crook, 1997).

Selon une étude de TUAC (Hinton et al., 1999), les conditions de travail des travailleuses
atypiques sont de plus en plus intolérables, puisque celles-ci doivent accepter des salaires et
des avantages moindres pour conserver leur emploi. Par exemple, la plupart des travailleuses
et travailleurs à temps partiel et occasionnels de ce secteur sont exclus des régimes
d’avantages sociaux tels que les régimes de pension, de soins dentaires et de soins médicaux.
Malheureusement, comme la plupart travaillent « sur appel » et doivent pouvoir se présenter
au travail à brève échéance, il leur est extrêmement difficile de chercher un meilleur emploi
(Hinton et al., 1999). Néanmoins, la syndicalisation s’est révélée très avantageuse sur les
plans du revenu et des avantages.

[En 1997]… les syndiquées à temps partiel du Canada gagnaient 94,3 % du
salaire de leurs homologues à plein temps, contre à peine 75,5 % pour les
travailleuses non syndiquées (Kumar, 1998). La même année, 86,6 % des
travailleuses et travailleurs syndiqués à plein temps et 56,7 % de celles et ceux
à temps partiel participaient à un régime de retraite, ce qui dépasse de loin les
7,5 % observés chez les travailleuses et travailleurs à temps partiel non
syndiqués (Jackson, 1998). Les  travailleuses et travailleurs à plein temps
et à temps partiel syndiqués et celles et ceux à temps partiel non syndiqués
participaient à raison de 88,9 %, de 47,8 % et de 9,0 % respectivement à un
régime d’assurance-maladie complémentaire (Jackson, 1998 : 173-174).
[traduction]

Facteurs démographiques
Les femmes adultes (25 ans et plus) occupent 70 % des emplois à temps partiel au pays
(Statistique Canada, 1998) et 68 % des emplois à temps partiel involontaires (DRHC, 1996).
Selon Statistique Canada (1998), les jeunes (15 à 24 ans) forment un segment important de
main-d’oeuvre à temps partiel, comme en témoignait leur part de 35 % de ces effectifs au
pays en 1997. Il est clair, à la lumière de ces statistiques, que les femmes et les jeunes
occupent un nombre disproportionné d’emplois atypiques.

Ces études semblent indiquer que les hommes adultes se sont bien tirés de la restructuration
de l’économie canadienne des années 1980 et 1990. Ils occupent plus souvent des emplois
permanents à plein temps et les femmes, jeunes et adultes, occupent une plus forte proportion
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d’emplois à temps partiel et temporaires ou contractuels. Les régimes de travail atypique
placent les femmes au second plan, et ce, non seulement au travail, mais par ricochet, dans
leur vie personnelle. Moins elles gagnent, plus elles dépendent d’autrui – conjoint, famille
ou gouvernement – pour survivre. Moins elles ont de sécurité d’emploi, plus elles sont
susceptibles d’être pauvres dans leur vie active et d’éprouver des problèmes de santé dans
leur vieillesse (Zeytinoglu et al., 1999).

Les effectifs des magasins d’alimentation au détail comprennent deux groupes : les femmes
d’âge moyen (de 34 à 55 ans) ayant des enfants ou les mères seules (24 ans ou plus) ainsi que
les étudiantes et les étudiants (de 16 à 24 ans). Ces deux groupes diffèrent dans leurs attentes
et leurs objectifs professionnel. Là où les femmes d’âge moyen et les mères seules voient le
fait de travailler dans un magasin d’alimentation au détail comme une carrière, les étudiantes
et étudiants y voient un travail pour subvenir à leurs besoins pendant qu’ils étudient pour se
tailler une autre carrière. Chaque groupe doit s’acquitter de responsabilités personnelles
(concilier travail et famille, s’occuper des enfants ou faire ses devoirs) tout en faisant du
travail atypique (au gré d’horaires et d’heures instables). Il y a également une ligne de
partage du travail selon le sexe dans le commerce de détail, la presque totalité des postes de
supervision ou de gestion (à plein temps et relativement bien rémunérés) étant occupés par
des hommes. Les hommes ont tendance à travailler dans les entrepôts, aux stocks et à la
coupe des viandes. Les femmes, en revanche, sont généralement caissières, commises de
magasin ou boulangères, occupant ainsi les postes les moins bien payés et à temps partiel
(Zeytinoglu et Crook, 1997).

Résultats autodéclarés du stress

Le stress professionnel qu’éprouvent les travailleuses et travailleurs atypiques peut avoir trois
types d’effets : physiques, émotionnels et organisationnels. Le stress professionnel peut avoir
des effets néfastes sur l’endurance physique. Certains aspects du travail atypique, comme de
longs quarts et de courtes pauses, et le type de tâches généralement associées au commerce
de détail, comme le soulèvement de charges lourdes et les mouvements répétitifs, peuvent
avoir toutes sortes d’effets débilitants qu’aggravent les postes fractionnés et l’élimination des
pauses (Zeytinoglu et Crook, 1997). Le stress professionnel peut se manifester physiquement
par de l’arthrite, des maladies du coeur, des migraines et maux de tête, et des troubles
musculosquelettiques.

Le stress professionnel peut nuire à la santé et au bien-être émotionnels des travailleuses
atypiques. Dans le commerce de détail, l’interaction conjuguée de la nature des tâches et des
rapports quotidiens avec la clientèle et les collègues peut réduire la satisfaction au travail,
l’estime de soi et la motivation. Cela peut découler de nombreux facteurs décrits dans le
modèle. La recherche révèle un lien étroit entre le stress au travail, d’une part, et le peu de
satisfaction au travail, d’estime de soi et de motivation d’autre part (Walters et Denton, 1997;
Zeytinoglu et al., 1999).
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Les effets du stress sur la santé physique et le bien-être émotionnel peuvent nuire à
l’organisme employeur. Les employeuses et employeurs et les syndicats doivent comprendre
le stress des travailleuses atypiques – les difficultés qu’il leur inflige et ses effets sur
les dimensions organisationnelles et économiques de l’emploi. Le stress peut avoir des
répercussions physiques et émotionnelles sur le personnel à temps partiel peu rémunéré
(Buchanan et Koch-Schulte, 2000), menant en fin de compte à des taux élevés de roulement.
Il peut avoir d’autres conséquences : une montée de l’absentéisme, une propension accrue à
déposer des griefs, une baisse du moral en milieu de travail et la volonté d’entrer en conflit
avec ses collègues ou gestionnaires (y compris déclencher la grève).



3. MÉTHODOLOGIE

Plan de recherche

Nous utilisons, pour les besoins du projet, une méthodologie de recherche qualitative
(entrevues semi-structurées avec des représentantes et représentants syndicaux et entrevues
semistructurées et groupes de discussion avec des travailleuses et travailleurs), la travailleuse
étant l’unité d’analyse. Étant donné qu’il s’agit d’une étude exploratoire qualitative, nous
n’établissons pas de rapports statistiquement significatifs entre les facteurs, nous intéressant
au riche filon d’information issu des groupes de discussion et des entrevues. Nous analysons
le stress professionnel comme un système interactif complet de facteurs et nous l’évaluons à
la lumière des témoignages des répondantes et répondants.

Nous avons conçu la recherche afin de recueillir de l’information qualitative nous permettant
d’analyser globalement le phénomène du stress professionnel. Nous donnons la parole aux
travailleuses atypiques et cherchons à tirer des leçons de leurs expériences. À la différence
de la méthode quantitative, qui vise l’objectivité totale par l’élimination des facteurs et
préoccupations exogènes, la méthode qualitative nous permet de comprendre le contexte
des données recueillies lors des entrevues et des réunions des groupes de discussion et
de présenter utilement cette riche information. Cette méthode, qui donne la parole aux
participantes et participants reconnaît la valeur de leur expérience. Elle permet également aux
lectrices et lecteurs de mieux comprendre les problèmes et les préoccupations que provoque
le stress chez les travailleuses atypiques du commerce de détail.

Population et échantillon

La population de la présente étude se compose de femmes occupant un emploi à temps
partiel ou occasionnel au Canada : 8 membres de TUAC Canada également représentantes
et représentants en santé et sécurité au travail (SST) de magasins d’alimentation au détail
ainsi que 59 travailleuses et travailleurs atypiques. En raison des horaires intermittents et
imprévisibles des travailleuses et travailleurs atypiques, il nous était presque impossible de
réunir une plus grande population, compte tenu du temps et des ressources dont nous
disposions. Nous estimons que le fait d’obtenir un échantillon de 59 dans le cadre d’une étude
qualitative de laquelle émergent des thèmes semblables d’un groupe de discussion et d’une
entrevue à l’autre est suffisant pour formuler des recommandations stratégiques. Il s’agit
d’un échantillon respectable dans la mesure où les thèmes qui se dégagent des rencontres
concordent (Lee, 1999; Marshall et Rossman, 1989), ce qui s’est produit dans notre étude.
Nous avons choisi des membres de TUAC Canada parce que ce syndicat compte une forte
proportion de travailleuses et de travailleurs atypiques. L’échantillon comprend également
des travailleuses et travailleurs non syndiqués, qui nous ont fourni de l’information sur leur
expérience du travail atypique dans des établissements plus petits et sans convention
collective. Nous mettons l’accent sur le commerce de détail (un secteur à prédominance
féminine) et sur le travail occasionnel et à temps partiel en prélevant un échantillon auprès
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d’un éventail d’établissements de vente au détail comptant sur les femmes pour faire le travail
atypique.

Conformément aux politiques de TUAC, la présente étude était ouverte à toutes les
personnes au travail, indépendamment de leur sexe. Ainsi, quiconque voulait partager son
expérience des préoccupations des travailleuses atypiques en matière de santé au travail
pouvait participer aux groupes de discussion et aux entrevues. L’échantillon comprend donc
huit travailleuses et trois travailleurs qui occupaient des emplois à plein temps au moment de
la collecte des données. Nous estimions que ces personnes pouvaient jeter un peu plus
d’éclairage sur le traitement réservé aux travailleuses atypiques.

Collecte des données

La collecte des données s’est faite au moyen d’entrevues et de groupes de discussion auprès
de travailleuses et travailleurs du commerce de détail à Hamilton (région métropolitaine de
recensement de Statistique Canada) ainsi qu’à St. Catharines et à Kitchener-Waterloo, en
Ontario. Ces personnes ont toutes été informées du projet par des avis affichés au travail, par
leur déléguée ou délégué syndical ou par leur représentante ou représentant en SST et en
parlant au téléphone avec la première adjointe à la recherche. Nous communiquions d’abord
avec le syndicat et la plupart des personnes participantes étaient syndiquées et au service
d’établissements de vente au détail. Nous nous sommes adressés au syndicat pour trouver des
travailleuses parce que nous savons par expérience qu’il s’agit de la meilleure façon d’entrer
en contact avec la main-d’oeuvre atypique. Quelques participantes et participants travaillaient
pour des commerces de détail non syndiqués de la région de Hamilton. Nous avons pris
contact avec ces personnes par l’entremise de participantes et participants à la recherche et
de chercheuses et chercheurs.

Nous (c’est-à-dire la directrice de la recherche et la première adjointe à la recherche)
avons interviewé des membres du syndicat représentant les comités de SST. Nous voulions
comprendre les questions de santé qui préoccupent les femmes et la main-d’oeuvre atypiques
dans les milieux de travail syndiqués. Nous avons également tenu des entrevues et des
réunions de groupes de discussion avec des travailleuses et travailleurs pour recueillir leurs
commentaires.

Toutes les personnes participant aux groupes de discussion ou aux entrevues recevaient
une trousse d’information sur le projet avant de se faire poser des questions et d’être invitées
à expliquer plus à fond la nature de leur travail, ce qu’elles aimaient et n’aimaient pas au
sujet de leur emploi, les symptômes de leur stress et les facteurs influant sur celui-ci, les
conséquences personnelles et organisationnelles du stress et les changements susceptibles
de réduire leur stress et d’améliorer leur état de santé et celui de leurs collègues. L’entrevue,
d’environ une heure et demie, était enregistrée. Les réunions de groupes de discussion,
d’environ deux heures chacune, l’étaient aussi. Les entrevues dans les cafés-restaurants n’ont
pas été enregistrées à cause du bruit de fond, mais l’adjointe à la recherche a pris des notes
détaillées. Les entrevues téléphoniques n’ont pas non plus été enregistrées, l’adjointe à la
recherche prenant encore là des notes détaillées. À la fin de chaque entrevue et réunion de
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groupes de discussion, les participantes et participants étaient invités à remplir un bref
questionnaire de renseignements personnels et recevaient des honoraires de 20 $ pour
couvrir les coûts de leur participation à la rencontre (p. ex. les frais de garde d’enfants
et de déplacement). Les trois personnes interviewées au téléphone ont reçu la trousse
d’information par la poste. Les enregistrements des entrevues et des réunions des groupes
de discussion ont été transcrits entre les mois de juillet et de novembre 2001.

Questions pour les entrevues et les groupes de discussion

Nous avons posé les questions des tableaux 2 et 3 aux personnes qui ont participé à la
recherche.
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Tableau 2 : Questions aux représentantes et représentants en SST

1. Pourriez-vous nous parler de votre syndicat et de cette section locale? Quels types de services
offrez-vous aux membres de la section?

2. Pourriez-vous nous expliquer votre rôle en tant que membre et représentante ou représentant du
CSST?

3. De quels types de problèmes de santé vos membres souffrent-ils? À votre avis, quelles en sont les
causes?

4. Pensez-vous que vos membres ont éprouvé du stress au cours des six derniers mois? Ou, encore,
s’agit-il d’un problème constant? Avez-vous observé l’un ou l’autre des symptômes suivants chez vos
membres ou les avez-vous entendus parler de tels symptômes?

Échelle de stress : être épuisée ou épuisé à la fin de la journée, avoir des migraines ou de maux de
tête, ne pas pouvoir dormir toute la nuit, avoir le goût de pleurer, manquer d’énergie au travail, être
vidé, crier après les autres, avoir l’impression d’être à bout, avoir de la difficulté à se concentrer, être
en colère, se sentir impuissante ou impuissant, ne pas avoir de contrôle sur sa vie, éprouver de
l’irritation et des tensions, avoir des étourdissements.

Les membres se plaignent-ils de tels symptômes (tout le temps, parfois ou jamais)?

Est-ce vous qui voyez de telles choses chez les travailleuses et travailleurs (tout le temps, parfois ou
jamais)?

5. À votre avis, qu’est-ce qui pourrait bien stresser la main-d’oeuvre chez vous? Quelles sont les causes
probables de ce stress?

6. Qu’arrive-t-il aux travailleuses et aux travailleurs à cause du stress? En éprouvent-ils des problèmes
de santé physique?

7. Avez-vous observé des problèmes de santé physique sans rapport avec le stress? Quelles en sont les
causes? Pourriez-vous me donner un exemple de telles causes (p. ex. travailler dans un milieu froid ou
chaud)?

8. Pour en revenir au stress, quel effet cela a-t-il, d’après vous, sur la satisfaction au travail, la
motivation et l'estime de soi des travailleuses et des travailleurs (leur santé émotionnelle)?

9. À votre avis, d’autres problèmes que le stress influent-ils sur la satisfaction au travail, la motivation et
l'estime de soi des travailleuses et des travailleurs (santé émotionnelle)? Quelles sont les causes de ces
problèmes? Pourriez-vous me donner un exemple de telles causes (p. ex. travailler dans un endroit
obscur et terne, du harcèlement physique, sexuel ou personnel au travail)?

10. À votre avis, de quelle façon le stress professionnel influe-t-il sur le milieu de travail? Y a-t-il des
problèmes au travail, comme l’absentéisme, le roulement rapide du personnel, de fréquents griefs, la
volonté d’entrer en conflit (avec ses collègues, la superviseure ou le superviseur, faire la grève)?

11. Pensez-vous que d’autres causes que le stress sont à l’origine de l’un ou l’autre de ces problèmes au
travail? De quoi s’agit-il? Pourriez-vous me donner un exemple de ces causes?

12. Quel est l’effet combiné du travail atypique (à temps partiel et occasionnel) et de tous les autres
facteurs dont nous avons discuté sur le stress?

13. Vous vient-il à l’esprit d’autres facteurs susceptibles d’influer sur le stress des travailleuses et des
travailleurs?

14. Que fait l’employeuse ou l’employeur pour promouvoir la santé au travail? Qu’est-ce que vous (le
syndicat) faites pour la promouvoir?

15. Si vous en aviez le pouvoir, que recommanderiez-vous que l’on change au milieu de travail de vos
membres pour réduire leur stress et améliorer leur santé?

16. Aimeriez-vous ajouter quoi que ce soit d’autre à cette entrevue?
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Tableau 3 : Questions pour les groupes de discussion et les entrevues avec les
travailleuses et travailleurs

1. Pourriez-vous me parler de vous? Quel genre de travail faites-vous?

2. Qu’aimez-vous au sujet de ce travail? Que n’aimez-vous pas?

3. Avez-vous éprouvé du stress en raison de votre travail au cours des six derniers mois? Ou, encore,
s’agit-il d’un problème constant?

Le stress se manifeste généralement par les symptômes suivants. Avez-vous éprouvé l’un ou l’autre de
ces symptômes (tout le temps, parfois ou jamais)?

Échelle de stress : être épuisée ou épuisé à la fin de la journée, avoir des migraines ou de maux de
tête, ne pas pouvoir dormir toute la nuit, avoir le goût de pleurer, manquer d’énergie au travail, être
vidé, crier après les autres, avoir l’impression d’être à bout, avoir de la difficulté à se concentrer, être
en colère, se sentir impuissante ou impuissant, ne pas avoir de contrôle sur sa vie, éprouver de
l’irritation et des tensions, avoir des étourdissements.

4. Quelles pourraient être les raisons de votre stress au travail?

5. Avez-vous des problèmes de santé physique à cause du stress?

6. Pour en revenir au stress, quel effet cela a-t-il, d’après vous, sur votre satisfaction au travail, votre
motivation et votre estime personnelle (santé émotionnelle)?

7. À votre avis, de quelle façon votre stress professionnel et celui de vos collègues influent-ils sur le
milieu de travail? Le stress cause-t-il des problèmes au travail, comme l’absentéisme, le roulement
rapide du personnel, de fréquents griefs, la volonté d’entrer en conflit (avec des collègues, la
superviseure ou le superviseur, faire la grève)?

8. D’après vous, quel est l’effet combiné du travail à temps partiel ou occasionnel et de tous les autres
facteurs dont nous avons discuté sur votre stress?

9. Vous vient-il à l’esprit d’autres facteurs influant sur votre niveau de stress?

10. Si vous en aviez le pouvoir, que recommanderiez-vous que l’on change à votre milieu de travail pour
y réduire le stress et pour améliorer votre santé et celle de vos camarades de travail?

11. De quels genres de problèmes de santé au travail souffrez-vous dont nous n’avons pas encore discuté?
À votre avis, quelles en sont les causes?

12. Que fait votre employeuse ou votre employeur pour promouvoir la santé au travail? Que fait le
syndicat pour la promouvoir?

13. Aimeriez-vous ajouter quoi que ce soit d’autre?

Analyse des données

L’équipe de recherche a analysé manuellement les transcriptions des entrevues avec
les représentantes et représentants syndicaux en raison de leur petit nombre. Pour les
transcriptions des réunions des groupes de discussion et des entrevues, la directrice de la
recherche a élaboré une grille de codage. La deuxième adjointe à la recherche a codé chaque
transcription sous la supervision de la directrice de la recherche, qui les codait également.
Aucun écart majeur n’a été observé entre les deux séries de codes. Cette information
qualitative a été analysée pour en dégager les thèmes communs et les préoccupations
nouvelles. Nous avons utilisé QSR-N5, un programme informatique d’analyse des données
qualitatives, pour analyser les transcriptions des discussions en groupe et des entrevues avec
les travailleuses et travailleurs. (On trouvera la grille de codage à l’annexe C). Nous avons
ensuite rédigé un compte rendu pour chaque thème et sous-thème. La directrice de la
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recherche et la deuxième adjointe à la recherche ont lu les comptes rendus et choisi des
échantillons pour le rapport.

Respect de la déontologie de la recherche

Nous avons observé l’Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la recherche avec
des êtres humains1 tout au long du présent projet de recherche. Conformément à cet énoncé
de principes, nous avons gardé dans un classeur verrouillé les réponses aux questionnaires de
renseignements personnels et toutes les données résultant des entrevues. Avant de participer au
projet, les représentantes et représentants syndicaux ainsi que les participantes et participants
aux groupes de discussion et aux entrevues ont obtenu copie de toutes les questions ou ont eu
accès à celles-ci.

Participantes et participants au projet

Représentantes et représentants en SST
Huit représentantes et représentants en SST de magasins d’alimentation et de commerce
de détail syndiqués ont été interviewés à titre de témoins principaux. Sept ont rempli un
questionnaire de renseignements personnels. Nous dressons leur profil au tableau 4. Notre
échantillon se composait surtout de femmes, mariées et ayant de deux à quatre personnes à
charge (enfants jeunes ou adultes, parents âgés) chez elles. La plupart des représentantes et
représentants en SST avaient de 30 à 55 ans. Dans l’ensemble, il s’agissait d’un groupe de
personnes en santé et satisfaites de leur travail, bien qu’un peu stressées par celui-ci. Sur le
plan du métier et de la durée d’emploi, l’échantillon variait. Parmi les représentantes et
représentants en SST, une personne était représentante du service à la clientèle, un autre était
chauffeur de camion et membre d’une équipe de livraison, d’autres travaillaient au service à la
clientèle ou comme commis, une était caissière, une était technicienne dans un laboratoire de
photographe et un autre était manutentionnaire. La moitié des membres de l’échantillon
exerçaient leur métier depuis plus de 20 ans. Toutes ces personnes avaient fait l’expérience
du travail atypique, bien que quatre travaillaient à plein temps et que sept avaient un emploi
permanent. Trois d’entre elles travaillaient à temps partiel et une a dit travailler sur une base
temporaire ou occasionnelle. Deux des huit personnes interviewées exerçaient un second
emploi afin d’obtenir de pleines heures de travail ou leurs heures préférées. Trait
caractéristique des régimes de travail dans ce secteur, six de ces personnes étaient rémunérées
à l’heure, alors qu’une touchait un salaire. De plus, toutes avaient une vaste expérience du
travail au détail, y travaillant depuis de 7 à 37 ans. Enfin, l’échantillon était homogène sur les
plans racial et ethnique. Personne n’a dit faire partie d’une minorité raciale ou ethnique et tout
le monde se sentait plus à l’aise de parler et de lire en anglais que dans toute autre langue. Une
personne était immigrante.
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Tableau 4 : Caractéristiques démographiques des représentantes et représentants en SST
Caractéristique
démographique

Représentantes et représentants en SST

Sexe Femmes = 5, hommes = 2
Groupe d’âge 29 ans ou moins = 1

30-55 ans = 5
56 ans ou plus = 1

État matrimonial Marié(e)/union libre = 6
Séparé(e)/divorcé(e)/veuve ou veuf = 0
Célibataire (jamais marié(e)) = 1

Nombre de personnes à charge
(enfants jeunes ou adultes,
parents âgés)

Aucune personne à charge = 2
2-3 personnes à charge = 4
4 personnes à charge ou plus = 1

Santé autodéclarée Excellente = 1, très bonne = 3, bonne = 2, passable = 1
Stress au travail autodéclaré Très stressant = 1, stressant = 2, un peu stressant = 4
Satisfaction au travail Satisfait(e) = 4, ni satisfait(e) ni insatisfait(e) = 3
Métier Représentante du service à la clientèle, chauffeuse de camion ou

membre d’une équipe de livraison, commise au service à la clientèle,
préposée au comptoir de charcuterie, caissière, technicienne de
laboratoire de photographie, manutentionnaire

Nombre d’années dans le métier 0-5 ans = 2
6-10 ans = 1
20-30 ans = 3
31-40 ans = 1

Nombre d’années d’emploi dans
le commerce de détail

0-10 ans = 1
11-20 ans = 1
21-30 ans = 4
31-40 ans = 1

Situation vis-à-vis de l’emploi Permanent(e) à plein temps = 4
Permanent(e) à temps partiel = 2
Temporaire à temps partiel = 1

Rémunération À salaire = 1, horaire = 6
Emploi additionnel (cumuler les
emplois pour avoir l’équivalent
d’heures à plein temps ou ses
heures préférées)

Oui = 2
Non = 5

Statut d’immigrante ou
d’immigrant (c.-à-d. être née ou
né hors du Canada de parents
étrangers)

Oui = 1
Non = 6

Total 7 répondantes et répondants*

Remarque :
* L’un des huit questionnaires de renseignements personnels à l’intention des représentantes et représentants
en SST n’a pas été rempli.
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Tableau 5 : Caractéristiques démographiques des participantes et participants aux
groupes de discussion et aux entrevues*
Caractéristique
démographique

Participantes et participants aux groupes de discussion et aux entrevues

Sexe Femmes = 53, hommes = 3
Groupe d’âge 29 ans ou moins = 36, 30—55 ans = 16, 56 ans ou plus = 2
État matrimonial Marié(e)/union libre = 18

Séparé(e)/divorcé(e)/veuve ou veuf = 1
Célibataire (jamais marié(e)) = 36

Nombre de personnes à charge
(enfants jeunes ou adultes,
parents âgés)

Aucune personne à charge = 39
1 personne à charge = 3, 2 personnes à charge = 7, 3 personnes à charge = 2
4 personnes à charge ou plus = 2

Études achevées Université ou collège (fréquenté ou fini) = 22
Secondaire (fréquenté ou fini) = 28
Moins que le secondaire = 4

Santé autodéclarée Excellente =11, très bonne = 23, bonne = 22
Stress au travail autodéclaré Très stressant = 1, stressant = 14, un peu stressant = 32, pas très stressant =

8, pas stressant du tout = 1
Satisfaction au travail Très satisfait(e) = 3, satisfait(e) = 26, ni satisfait(e) ni insatisfait(e) = 22,

insatisfait(e) = 4, très insatisfait(e) = 0
Nombre d’années dans le
métier

0—5 ans = 43
6—10 ans = 5
11-20 ans = 3
21—30 ans = 4

Nombre d’années d’emploi
dans le commerce de détail

0-5 ans = 30
6-10 ans = 10
11-20 ans = 5
21-30 ans = 8

Situation vis-à-vis de l’emploi Plein temps = 8
Temps partiel = 48
Emploi permanent = 38
Emploi temporaire (occasionnel) = 15
Emploi saisonnier = 2

Rémunération À salaire = 1, horaire = 52, autre = 2
Emploi additionnel (cumuler
les emplois pour avoir
l’équivalent d’heures à plein
temps ou ses heures préférées)

Oui = 17
Non = 38

Quarts Oui = 42
Non = 12

Membre d’une minorité
raciale ou ethnique

Oui = 3
Non = 53

Statut d’immigrante ou
d’immigrant (c.—à-d. être née
ou né hors du Canada de
parents étrangers)

Oui = 6
Non = 49

Total 55 répondantes et répondants**

Remarque :
* Quatre personnes n’ont pas rempli le questionnaire.
** Certaines questions ont obtenu moins de 56 réponses, puisque certains questionnaires n’ont pas été remplis
au complet.



21

Participantes et participants aux groupes de discussion et aux entrevues
Nous avons recueilli des données auprès des 59 travailleuses et travailleurs qui ont participé
aux groupes de discussion ou aux entrevues. De ce nombre, 41 étaient membres de TUAC
Canada, les autres n’étant pas syndiqués. Si la plupart étaient des femmes, trois hommes ont
participé aux groupes de discussion et dit ce qu’ils savaient des problèmes de santé au travail
des femmes occupant des emplois atypiques. Toutes et tous avaient déjà travaillé à temps
partiel ou sur une base occasionnelle dans des magasins d’alimentation ou des commerces
de détail tels que des boutiques de vêtements, des centres de jardinage et des magasins de
bière. La plupart de ces personnes étaient jeunes, célibataires, sans personne à charge, bien
instruites et, dans bien des cas, surqualifiées. Se disant au moins en bonne santé, la majorité
d’entre elles affirmaient tout de même éprouver du stress au travail. Leur emploi, qu’elles
occupaient généralement depuis peu, les satisfaisait dans l’ensemble et beaucoup avaient un
travail à temps partiel ou, encore, permanent. L’immense majorité de ces personnes étaient
payées à l’heure. Certaines occupaient un autre emploi pour avoir des heures à plein temps.
Beaucoup travaillaient par quarts. Elles étaient on ne peut plus homogènes sur les plans
ethnique et linguistique. Le tableau 5 présente de l’information supplémentaire à leur sujet.

Limites de la méthodologie

Dans la plupart des projets de recherche de ce genre, la méthodologie choisie a ses limites. Mais
celles-ci peuvent être une source de force. La méthodologie qualitative que nous avons choisie
nous a permis de ne traiter qu’avec un petit nombre de personnes. Les méthodes utilisées pour
les entrevues et les groupes de discussion nous ont permis d’obtenir de l’information détaillée
et d’étudier globalement les rapports entre les facteurs qui influent sur la santé au travail des
femmes occupant des emplois atypiques. Nous avons choisi de communiquer avec des membres
de sections locales de TUAC Canada parce nous obtenions ainsi l’appui du syndicat et que cela
nous a aidées à communiquer avec ces travailleuses. Dans ses recherches précédentes, notre
directrice de la recherche n’avait pas obtenu le même soutien des employeuses et employeurs du
secteur compétitif des services et de l’alimentation au détail. La recherche montre abondamment
que les travailleuses et travailleurs ont de meilleurs salaires, avantages et conditions de travail en
étant syndiqués qu’en ne l’étant pas. Par conséquent, notre échantillon de personnes syndiquées
bénéficie probablement de bonnes conditions de travail. Nous croyons donc qu’il privilégie les
personnes ayant de meilleures conditions de travail qu’en général. Tirer un échantillon de
membres de TUAC Canada nous a permis aussi d’inclure dans notre recherche des travailleuses
et travailleurs d’établissements variés et nous a aidées à réunir un groupe représentatif de la
diversité des travailleuses. Nous avons également tenté d’inclure des travailleuses et travailleurs
non syndiqués en recourant à la technique du sondage en boule de neige. Cela nous a permis
de sonder des travailleuses et travailleurs d’établissements non syndiqués moins choyés et plus
marginalisés. D’autre part, nous devions garder à l’esprit que toutes ces personnes avaient
volontairement choisi de participer à la recherche. Ainsi, même si nos résultats sont fiables et
valides pour les personnes qui ont participé à la recherche, d’autres études devront être menées
pour les étayer. Bien que nous n’ayons pas mis l’accent sur un seul et unique milieu de travail,
nos résultats sont sans doute similaires qu’il s’agisse de travailleuses et travailleurs du secteur
des services ou du commerce de détail, où, dans un cas comme dans l’autre, l’emploi atypique
domine d’une organisation à l’autre et à l’échelle du pays.



4. ANALYSE DES ENTREVUES AVEC LES REPRÉSENTANTES ET
REPRÉSENTANTS SYNDICAUX

Dans l’analyse que nous faisons des données tirées des entrevues avec les représentantes et
représentants en SST, nous présentons de l’information sur le rôle des comités de SST et les
responsabilités de leurs représentantes et représentants en milieu de travail. En deuxième lieu,
nous examinons les problèmes de santé des travailleuses et travailleurs mentionnés par les
huit représentantes et représentants. Le présent chapitre renferme également de l’information
sur les facteurs de stress professionnel, les signes de stress observés par les représentantes
et représentants en SST et les problèmes de santé physique sans rapport avec le stress
des travailleuses et travailleurs. Nous présentons des témoignages des représentantes et
représentants en SST (leur code individuel apparaissant à la fin de chaque témoignage).

Services des syndicats à leurs membres et rôle des représentantes et représentants en
santé et sécurité au travail

Selon les représentantes et représentants, TUAC Canada offre un certain nombre de services à
ses membres. Il les aide quand ils ont des ennuis avec les gestionnaires, négocie les conventions
collectives, notamment les salaires, avantages sociaux et conditions de travail de ses membres,
avec le patronat, leur offre des cours en santé et  sécurité au travail et d’autres cours de
formation et de perfectionnement et a récemment mis en place un programme d’aide et
d’appui aux travailleuses et travailleuses aux prises avec des difficultés personnelles.

L’ensemble des représentantes et représentants en SST ont décrit de façon similaire
le rôle des comités de SST et leurs propres responsabilités en milieu de travail. Tant les
représentantes et représentants accrédités que celles et ceux non accrédités qui ont participé
aux entrevues disaient travailler en étroite collaboration avec les gérantes et gérants de
magasin pour régler les problèmes de santé et de sécurité, participer à la formation en santé
et sécurité par l’entremise de la section locale, faire des inspections mensuelles des lieux de
travail pour s’assurer que chaque service se conforme aux bonnes politiques et procédures de
santé et de sécurité et rencontrer la gérante ou le gérant du magasin et les autres membres du
comité tous les trois mois pour étudier tout accident, toute préoccupation en matière de santé
et de sécurité ou toute autre question connexe non réglée en temps opportun par l’entreprise.
Les représentantes et représentants en SST ont également indiqué avoir la responsabilité de
communiquer avec la section locale ou le ministère du Travail de l’Ontario si l’entreprise
ne règle pas adéquatement un problème de santé et de sécurité ou si quelque chose met
gravement et immédiatement en péril la santé et la sécurité des travailleuses et travailleurs.

Fait à noter, malgré les inspections mensuelles et les réunions régulières des comités,
plusieurs représentantes et représentants en SST ont évoqué la lenteur avec laquelle
l’employeuse ou l’employeur règle les problèmes de santé et de sécurité au travail, allant,
dans un cas, jusqu’à décrire ce processus en détail.
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Je rencontre formellement la compagnie aux trois mois. La réunion dure
habituellement une demi-journée. Nous sommes alors quatre. C’est le
moment pour les membres de présenter leurs litiges ou de proposer des
façons d’améliorer leur sort. Très souvent, ce sont des problèmes que la
compagnie a laissés de côté ou qu’elle a mis trop de temps à régler, et le
processus ne semble pas accélérer les choses. Bien souvent, on dirait qu’il
faut faire intervenir le ministère [du Travail] parce que les choses ne se
règlent pas comme prévu. Il arrive que la compagnie mette trois, six, neuf
mois avant d’agir assez pour régler un dossier. Les membres ont alors
l’impression que cela irait plus vite d’aller directement au ministère [du
Travail] (OH2). [traduction]

Les commentaires des représentantes et représentants en SST donnent à penser que le
patronat fait peu de cas de la santé et de la sécurité au travail. Outre les comités en SST
syndicaux-patronaux, exigés par la loi, l’établissement de politiques de santé et sécurité au
travail montre, dit-on, l’intérêt des employeuses et employeurs pour le bien-être de leur
personnel. Mais la lenteur ou le caractère inadéquat du processus de règlement des problèmes
de santé et de sécurité dénote peut-être l’insuffisance de procédures d’application des
politiques. Quelqu’un d’autre invoque des facteurs économiques pour expliquer l’inaction
de l’employeuse ou de l’employeur face aux problèmes de santé et de sécurité en milieu de
travail.

Tout est une question de profit. Les employeurs ont beau dire qu’ils ont la
santé, la sécurité et leur personnel à coeur, reste à voir ce qui l’emportera :
le profit ou la santé et la sécurité. Sans doute le premier. Nous essayons de
faire comprendre aux travailleuses et aux travailleurs que les choses
devraient se passer autrement et que leur santé et leur sécurité sont
importantes, mais… (OH5). [traduction]

Nature et causes des problèmes de santé au travail dans les magasins d’alimentation au
détail

En répondant à notre question ouverte sur la nature des problèmes de santé en milieu de
travail, les représentantes et représentants en SST en ont décrit plusieurs, répandus chez leurs
membres. Les huit sont d’avis que les microtraumatismes répétés sont l’un des problèmes de
santé les pires et les plus communs dans leurs milieux de travail. Plus particulièrement, la
tendinite, le syndrome du canal carpien et les douleurs chroniques attribuables aux lésions
des tissus mous du dos, des épaules, des poignets et des coudes compromettent, à leur avis,
la santé des travailleuses et des travailleurs. La plupart faisaient remarquer qu’il y a des
microtraumatismes répétés dans tous les magasins d’alimentation au détail, bien que le
personnel de caisse, d’accueil, d’emballage des viandes et du service à la clientèle y soit
particulièrement exposé. Il est important de noter que les travailleuses à temps partiel et
occasionnelles représentent la majorité du personnel de caisse, d’accueil et du service à la
clientèle dans ces magasins d’alimentation au détail. Les travailleuses atypiques sont donc
plus susceptibles que quiconque de subir les microtraumatismes répétés décrits par les
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représentantes et représentants en SST. On attribuait ce type de blessures à la nature
répétitive des tâches dans la plupart des services (constamment se retourner et soulever des
objets à la caisse, répéter des mouvements de même amplitude à la pâtisserie et au découpage
des viandes, continuellement soulever des objets lourds, se retourner, se pencher et tendre
les bras à l’usine) et le design non ergonomique de la plupart des postes de travail (p. ex.
l’équipement de travail qui a été conçu pour un homme de corpulence moyenne et qui crée
des tensions corporelles chez les travailleuses, notamment les tiroirs-caisses non réglables et
les appareils à boucherie de taille universelle), qui causent des problèmes de dos.

Deux des représentantes et représentants en SST ont déclaré qu’en plus des microtraumatismes
répétés, les coupures au couteau sont un problème de santé pour qui travaille à la charcuterie,
aux produits frais et aux viandes. Deux autres ont mentionné les migraines et maux de tête dus
à la fatigue oculaire causée par les nouveaux systèmes d’éclairage dans deux magasins et par le
stress des relations avec les gestionnaires, la clientèle et les collègues dans un autre. L’une de
ces personnes a fait remarquer que certains des membres du personnel glissent et tombent très
souvent parce que la section des produits frais est mal entretenue. Enfin, trois ont dit que leurs
collègues souffrent d’un grave problème de stress, attribuant ce stress au travail quotidien avec
la clientèle (des clients étant parfois très violents verbalement) ainsi qu’aux tensions entre le
personnel et les gestionnaires.

Une représentante, et c’est là un commentaire très significatif, a souligné que les
microtraumatismes s’aggravaient souvent, puisque les travailleuses et travailleurs attendaient
d’avoir des blessures sérieuses avant d’y voir.

Les microtraumatismes répétés, vous savez, endommagent tellement le
corps que certains des membres du personnel finissent par s’absenter
longtemps du travail. Je pense que parfois – et j’ai vu cela au fil des ans –
les personnes continuent de travailler en endurant leurs blessures. On ne
les signale pas ou on ne s’en occupe pas au début. Puis, lorsqu’on décide
de faire quelque chose, il est presque trop tard (OH8). [traduction]

Selon cette représentante, les travailleuses et travailleurs ne s’occupent pas de leurs blessures
faute de savoir avec certitude si elles ont été causées par des accidents de travail et ne faisant
pas nécessairement le lien entre la blessure et quelque chose au travail.

Quelqu’un d’autre a fait remarquer que certaines travailleuses et certains travailleurs
craignent les répercussions du fait de signaler leurs problèmes de santé et leurs blessures à
l’employeuse ou l’employeur ou sont trop occupés à tenter de finir leur travail qu’ils ne
prennent pas le temps d’en faire part aux gestionnaires.

Il ressort clairement des entrevues avec les représentantes et représentants en SST que les
travailleuses et travailleurs et les gestionnaires de l’alimentation au détail ont besoin de
formation et d’éducation supplémentaires sur la santé au travail, les microtraumatismes répétés
et la salubrité des lieux de travail. Il est grandement temps que les milieux syndiqués où
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travaillent les représentantes et représentants en SST qui ont participé à la présente étude
reconnaissent la prévalence et la gravité de la tendinite, du syndrome du canal carpien et
des lésions aux tissus mous causés par la répétition à outrance des mouvements. Le
syndicat devrait souligner l’important problème de santé au travail que représentent ces
microtraumatismes répétés à l’occasion des futures séances de formation en santé et
sécurité au travail afin de prévenir les blessures et de protéger la santé des membres. De
plus, compte tenu de la prédominance des travailleuses à temps partiel et occasionnelles
dans les établissements de vente au détail et dans les services où l’on observe, de l’avis des
représentantes et représentants en SST, une forte incidence de telles blessures, il serait bon
que le syndicat mette en relief la vulnérabilité unique des femmes aux microtraumatismes
répétés dans ses initiatives de sensibilisation à la santé et à la sécurité.

Vivre le stress au travail

Les représentantes et représentants en SST sont toutes et tous d’avis que le stress
professionnel est un problème continu pour les femmes et la main-d’oeuvre atypique dans
les milieux de travail, disant avoir souvent observé les symptômes de stress professionnel
suivants : être épuisée ou épuisé à la fin de la journée, avoir des migraines ou des maux de
tête, avoir le goût de pleurer, crier ou avoir envie de crier après les autres, être en colère,
manquer d’énergie, être vidé, avoir de la difficulté à dormir, se sentir irritable et éprouver des
tensions. Ces symptômes, ajoutent-ils, se voient surtout chez les travailleuses à temps partiel
et occasionnelles.

Je vois tous les jours beaucoup de symptômes de stress là où je travaille.
L’entreprise a tellement coupé dans son personnel à temps partiel et à plein
temps qu’il est impossible de tout faire et elle s’attend à ce qu’on fasse des
heures supplémentaires tous les jours. Mais les personnes sont épuisées
parce que le travail est physique. Je pense qu’il y a des migraines et des
maux de tête, surtout à cause des tensions au travail. Les personnes se
sentent vidées. Moi-même, je soulève tous les jours de 800 à 1 000 caisses de
bière. On finit par se sentir épuisé à la fin de la journée à force de faire la
même chose tous les jours. Il y a beaucoup de querelles au sein du personnel
et parmi les gestionnaires et cela crée beaucoup de tension et de stress. Non
seulement pour les personnes qui se disputent, mais aussi pour celles autour
d’elles (OH7). [traduction]

Nous sommes fourbues à la fin de la journée, c’est certain, surtout les
caissières, parce que jamais personne ne s’assoit chez nous. C’est surtout
le fait de marcher, de rester debout. Mais pour les caissières, c’est tout
simplement le fait de rester debout. Alors, à la fin de la journée, on est
épuisée. En fait, nous venons tout juste de calculer le poids que soulève une
caissière durant un poste de quatre heures : à peu près 4 000 kilos. Alors,
juste ça, c’est épuisant. Et à cause des mouvements répétitifs, oui, il arrive
très souvent que les caissières dorment mal la nuit à cause de la douleur. Et
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je pense que tout le monde finit par souffrir d’épuisement professionnel à
force de devoir en faire plus en moins de temps (OH5). [traduction]

D’une façon générale, les représentantes et représentants disent avoir pris conscience du
stress en milieu de travail à force d’en observer des symptômes et d’entendre les travailleuses
et travailleurs en parler.

Causes du stress au travail

Les représentantes et représentants nous ont non seulement appris que le stress est
un problème de santé fréquent et important chez les travailleuses à temps partiel et
occasionnelles, mais qu’il pouvait avoir de multiples causes, entrant dans des catégories
précises : travail à temps partiel et occasionnel et autres préoccupations en matière de
contrats de travail; facteurs physiques du travail; facteurs psychosociaux du travail; et
facteurs démographiques.

Travail atypique et préoccupations en matière de contrats de travail influant sur les
niveaux de stress
L’emploi occasionnel et à temps partiel est un facteur de stress pour certaines travailleuses
parce que leurs chances d’obtenir un emploi à plein temps sont très faibles et que les
employeuses et employeurs ont tendance à voir d’un mauvais oeil que les personnes cumulent
des emplois.

Certains essaient de cumuler les emplois à temps partiel. En général,
l’employeur n’aime pas beaucoup cela, car il a l’impression de ne pas en
avoir pour son argent. Certains travaillent parfois dans les magasins et dans
l’entrepôt. Mais les gestionnaires ont cessé de les appeler sous prétexte qu’ils
n’ont pas besoin de travailler dans l’entrepôt, car ils ont du travail dans le
magasin. Mais les magasins ne leur donnent pas assez d’heures (OH2).
[traduction]

Beaucoup – peut-être pas la moitié, mais un bon nombre – ont deux emplois.
Il y a même un couple qui en a trois pour avoir un revenu stable et pouvoir
joindre les deux bouts (OH6). [traduction]

L’incertitude et l’insécurité du travail à temps partiel et occasionnel sont, a-t-on souligné, une
autre source de stress pour les travailleuses.

Je pense que les travailleuses et travailleurs à temps partiel et occasionnels
ont autant sinon plus de stress à cause du travail atypique parce que …
l’employeur ne peut pas leur garantir un certain nombre d’heures et qu’ils ne
savent pas combien ils en auront. Ils ignorent si le travail sera encore là. Ils
savent qu’un grand nombre sont embauchés parce que c’est une période plus
occupée et s’inquiètent de ne pas savoir combien de temps leur emploi
durera ou combien d’heures on leur donnera. Je pense que les travailleuses
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et travailleurs à temps partiel sont plus inquiets que les autres parce qu’ils ne
savent pas ce que l’avenir leur réserve (OH7). [traduction]

La précarité du travail atypique, les faibles salaires qu’il commande et, parfois, l’absence
totale d’heures garanties, tout cela est bien documenté. Les travailleuses et travailleurs se
font toutes et tous du souci pour leur sécurité d’emploi et de revenu. Mais les syndicats sont
particulièrement jaloux de ces droits, ce qui donne à leurs membres un avantage sur leurs
homologues non syndiqués par rapport à ces facteurs. Ainsi, s’il n’est pas étonnant que
l’insécurité d’emploi stresse les travailleuses à temps partiel et occasionnelles des milieux
syndiqués par TUAC Canada, il est probable qu’elle rend les travailleuses atypiques non
syndiquées encore plus anxieuses et stressées.

De plus, a-t-on fait remarquer, les heures irrégulières des emplois à temps partiel et
occasionnel, comparativement aux heures plus régulières des emplois permanents à plein
temps, accentuent également le stress des travailleuses.

Travailler à temps partiel est nettement stressant à cause des heures
irrégulières. Nos magasins sont ouverts de huit heures du matin à dix heures
du soir. Et l’on peut travailler un quart allant de quatre à neuf heures
n’importe quand durant la journée. Et, bien sûr, on peut devoir travailler
jusqu’à dix heures et revenir le lendemain matin à huit heures, selon
l’horaire. Alors,c’est un problème (OH5). [traduction]

Les commentaires de cette représentante en SST confirment la rareté des quarts de
huit heures chez les caissières et les commis des magasins d’alimentation au détail et la
fréquence des postes fractionnés. À cause de tels horaires, les travailleuses ont de la difficulté
à concilier leurs obligations personnelles et professionnelles, surtout si elles ont des personnes
à charge. Ils provoquent également stress et fatigue. Bien que les conventions collectives
négociées par TUAC Canada interdisent les horaires fractionnés, il est manifeste que les
membres du syndicat, surtout les femmes, souffrent encore de l’irrégularité des horaires de
travail à temps partiel et occasionnel.

Selon deux des représentantes et représentants en SST, les salaires contribuent au stress de
la nouvelle main-d’oeuvre atypique. Ce phénomène est largement attribuable à la nouvelle
progression des salaires dans de nombreux magasins d’alimentation au détail. Auparavant,
il fallait cinq ans pour atteindre le sommet de l’échelle salariale; maintenant, il en faut en
moyenne huit ou plus parce qu’on ne commence aujourd’hui qu’au salaire minimum et
que les augmentations sont fondées sur le nombre d’heures travaillées, pas sur la durée
d’occupation de l’emploi. Les nouvelles et nouveaux salariés ayant peu d’ancienneté ne se
voient offrir que quelques heures de travail par semaine, si bien qu’il leur faut une éternité
pour accumuler suffisamment d’heures afin d’avoir droit à une augmentation, ce qui est
extrêmement décourageant.

Vous côtoyez des gens qui font la même chose que vous, mais qui gagnent
beaucoup plus parce qu’ils le font depuis plus longtemps… Avant, vous
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pouviez atteindre le sommet de l’échelle salariale en cinq ans. Maintenant, il
en faut huit ou neuf… les salaires augmentaient toutes les 500 heures, puis
c’est monté à 750. Alors, vous voyez, c’est encore plus long (OH5).
[traduction]

Certaines personnes sont ici depuis six ans et gagnent 16 dollars l’heure.
D’autres y sont depuis sept ans et n’en gagnent que 12. Cela se résume à
mettre le pied dans la porte, au nombre d’heures que vous travaillerez, si
vous avez des enfants, un mari… (OH4). [traduction]

Deux des représentantes et représentants ont fait remarquer que leur personnel atypique
gagnait deux fois moins que la main-d’oeuvre à plein temps, ce qui donne aux travailleuses à
temps partiel et occasionnelles l’impression de moins compter et nuit à leurs conditions de vie
parce qu’elles essaient de se débrouiller avec deux fois moins d’argent.

Certaines personnes sont ici à plein temps depuis 14 ou15 ans et certaines
d’entre elles travaillent presque 40 heures par semaine contre un salaire à
temps partiel. Je pense que cela cause aussi beaucoup de stress et d’anxiété
chez les travailleuses atypiques parce qu’elles voient tout le monde faire la
même chose qu’elles pour trois fois leur salaire et qu’en plus, on ne pense
pas à les embaucher [à plein temps] (OH7). [traduction]

Deux des représentantes et représentants en SST affirment que l’absence de perfectionnement
professionnel et de possibilités d’avancement stresse les personnes occupant des emplois
atypiques.

Notre entreprise n’embauche plus personne à plein temps depuis des années.
Et la lumière au bout du tunnel semble bien loin pour les travailleuses et
travailleurs. Ils ont vraiment besoin du travail, de l’emploi, pour éviter l’aide
sociale. Tout ce qu’ils veulent, c’est contribuer à la société et ils ne le font
pas. Ou si peu, à temps partiel. Il n’y a juste pas d’avenir pour eux et ils le
savent. Les espoirs d’avoir un emploi à plein temps semblent s’être envolés
pour longtemps. Surtout lorsque l’entreprise réduit ses effectifs (OH7).
[traduction]

Les travailleuses et travailleurs à temps partiel n’ont à peu près pas de
chances d’avoir un emploi à plein temps. C’est pratiquement sans espoir et
ils finissent par s’en rendre compte au bout de quelques jours ou de quelques
mois, certainement en moins d’un an. Tous les espoirs s’éteignent, mais les
gens s’en aperçoivent habituellement assez vite (OH2). [traduction]

Facteurs psychosociaux du stress professionnel
Dans la catégorie des facteurs psychosociaux du travail, on estimait que l’absence de contrôle
sur leur travail était une source de stress pour les travailleuses atypiques d’un établissement.
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À temps partiel, vous n’avez pas de contrôle sur votre travail, vous ne savez
pas quand vous travaillerez et on peut vous appeler 15 ou 20 minutes à
l’avance en s’attendant à ce que vous vous montriez. Et si vous ne le faites
pas, on arrête de vous appeler au bout d’un certain temps. Ce n’est pas
inhabituel. Encore aujourd’hui, il m’arrive de recevoir des appels à
six heures du matin, du genre : « Pourriez-vous rentrer? ». C’est rare, mais
pour les travailleuses et travailleurs à temps partiel, cela veut dire accepter
ou s’attendre à se faire dire un jour : « Désolé, on n’a plus besoin de vous. »
(OH2). [traduction]

Les facteurs psychosociaux du travail ont aussi été évoqués dans plusieurs autres entrevues.
Une représentante a déclaré qu’à l’endroit où elle travaille, les gens ne se soucient guère les
uns des autres et ne travaillent pas en équipe. Seul l’argent compte. Cette représentante a
également parlé de toutes ces personnes de son milieu de travail qui ont l’impression que
leurs supérieurs ne les apprécient pas. Dans le même ordre d’idées, une autre représentante
faisait un lien entre le stress résultant du manque d’appui de la part des gestionnaires et la
division du travail selon le sexe.

Je trouve que les travailleuses de ce magasin sont plus stressées que leurs
collègues masculins. Vraiment. En fait, je suis allée dans tous les autres
magasins pour me rendre compte que c‘est la même chose dans la plupart
des magasins pour cet emploi en particulier… D’une certaine façon, dans
cette organisation, j’ai l’impression que les hommes sont mieux traités. Mais
le fait pour eux de s’adresser à d’autres hommes, en position d’autorité,
facilite les contacts, la communication. Les gestionnaires, des hommes,
trouvent plus facile de satisfaire les besoins des hommes chefs de service ou
employés. Ils communiquent mieux, sont pris au sérieux, plus en tout cas que
les femmes dans le magasin, les femmes chefs de service ou employées à
temps partiel (OH4). [traduction]

Le sexe et les autres facteurs de stress
D’une façon générale, les représentantes et représentants en SST convenaient que les femmes
éprouvent plus de stress que les hommes et que le fait d’avoir des personnes à charge
exacerbait le stress des travailleuses atypiques à cause du poids additionnel d’avoir à concilier
travail et famille. Mais, nous ont-ils appris, l’âge contribue aussi au stress professionnel.

Si vous avez besoin de gardiennes mais que vous ne travaillez pas de 9 à 5,
vous ne pouvez pas avoir de gardienne régulière. Comme vous changez
d’horaire chaque semaine, vous devez essayer de trouver quelqu’un pour des
heures différentes. Je pense que c’est difficile si vous avez des tout-petits
(OH5). [traduction]

Le stress dépend de votre groupe d’âge. Les adolescentes et adolescents
n’éprouvent pas beaucoup de stress, car cela les amuse de gagner de
l’argent à temps partiel. Ils sont heureux de gagner 7 $ l’heure et le
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dépensent en frivolités, car ils peuvent se le permettre. C’est juste un travail
à temps partiel. Il y a ensuite les 19 à 25 ans. Certains étudient et
travaillent, alors c’est plus stressant… Puis il y a les personnes qui doivent
concilier le travail et la famille et, enfin, les 50 à 65 ans qui craignent de se
faire mettre à la retraite. Certains sont forcés de se retirer, ce qui est
stressant (OH4). [traduction]

Résultats du stress selon les explications des représentantes et représentants en santé et
sécurité au travail

Comme le montre la figure 1, le stress nuit à la santé individuelle et entraîne des problèmes
de santé. Selon les représentantes et représentants en SST, les travailleuses à temps partiel
et occasionnelles souffrent habituellement de migraines, de microtraumatismes répétés et
de maux de dos. À un endroit, les bronchites chroniques, la maladie et la grippe sont des
problèmes de santé préoccupants. Trois de ces personnes ont dit que le stress créait de
l’anxiété chez beaucoup de membres du personnel. Les représentantes et représentants en
SST ont discuté de l’effet du stress sur le bien-être émotionnel des femmes occupant des
emplois atypiques, affirmant que le stress diminue la satisfaction au travail, l’estime de soi
et l’envie d’accomplir ses tâches.

Je dirais que le stress vous enlève le goût d’aller au travail le matin et
de faire quoi que ce soit lorsque vous y êtes. On dirait que vous jetez
subitement l’éponge et que plus rien ne vous intéresse. L’estime de soi et
la santé mentale? J’ai vu des personnes prendre des congés de stress, des
vrais. Des dépressions nerveuses, j’en ai vu. Jamais chez les hommes, mais
chez les femmes, oui (OH4). [traduction]

Taux élevé d’absentéisme, roulement rapide du personnel et conflits de travail, voilà, nous
a-t-on dit, tout autant de problèmes organisationnels découlant du stress que subissent les
travailleuses à temps partiel et occasionnelles. On a fait le lien entre l’absentéisme et le
roulement rapide du personnel, particulièrement répandus, et les maigres salaires des
personnes occupant des emplois atypiques, dont un bon nombre sont des femmes.

Vous savez, la paye est bonne si vous êtes là durant des années et si vous
travaillez beaucoup d’heures. Mais lorsque vous arrivez et que vous
travaillez de 10 à 15 heures par semaine à 6,90 $ l’heure, rien ne vous
oblige à rester et à subir ce genre d’ambiance (OH6). [traduction]

Je vois cela [l’absentéisme] dans mon service, une ou deux personnes par
jour. Vraiment malades parfois. Cela se produit maintenant, mais aussi
depuis un an environ à cause du stress et des tensions de mon service. Les
femmes refusent tout simplement de venir travailler. Elles ont besoin de
l’argent, mais elles n’en peuvent tout simplement plus (OH4). [traduction]
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Sommaire

TUAC offre plusieurs services à ses membres, y compris de l’aide en cas de conflits entre
les travailleuses et travailleurs, d’une part, et les gestionnaires, de l’autre, la négociation
de conventions collectives et la prestation de cours en santé et sécurité. Bon nombre de
représentantes et représentants en SST disaient que l’employeuse ou l’employeur ne
s’occupait pas assez rapidement des problèmes de santé et de sécurité. Souvent, la santé
et la sécurité des travailleuses et travailleurs n’étaient pas une priorité pour les employeuses
et employeurs. Les représentantes et représentants en SST ont dit observer de fréquents
problèmes de santé tels que les troubles musculosquelettiques (p. ex. le syndrome du canal
carpien, des maux de dos et des douleurs aux poignets) et les migraines. Bien que présents
dans tous les services, les troubles musculosquelettiques s’observaient le plus souvent chez
le personnel de caisse, d’accueil, d’empaquetage de viande et de service à la clientèle. Cette
main-d’oeuvre se compose en bonne partie de travailleuses à temps partiel et occasionnelles.
Ces problèmes s’aggravent souvent parce que la personne attend d’avoir de sérieux
problèmes avant d’y voir, ne sachant pas avec certitude si la blessure est entièrement
attribuable à un accident de travail et craignant les répercussions du fait de la déclarer. Les
représentantes et représentants en SST estimaient que les femmes et d’autres travailleuses
et travailleurs à temps partiel et occasionnels souffrent constamment de stress professionnel,
qu’on reconnaît aux principaux symptômes que voici : être épuisé, être vidé, avoir le goût de
pleurer et de crier et l’anxiété. Le travail occasionnel et à temps partiel, les facteurs physiques
du travail, les facteurs psychosociaux du travail, les conditions de travail et les facteurs
démographiques, tout cela, nous a-t-on dit, contribue au stress des travailleuses. Le stress
minait l’estime de soi, la motivation et la satisfaction au travail. Ce genre de stress avait
tendance à nuire aux organisations en raison d’une hausse de l’absentéisme, du roulement
rapide du personnel et des conflits de travail qu’il engendrait. On faisait également un lien
entre des taux élevés d’absentéisme et de roulement du personnel, d’une part, et les faibles
salaires, d’autre part.



5. ANALYSE DES GROUPES DE DISCUSSION ET DES ENTREVUES AVEC LES
TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS

Dans le présent chapitre, nous voyons ce que les participantes et participants aiment et
n’aiment pas au sujet de leur travail atypique. Nous présentons ensuite l’information que
les participantes et participants2 nous ont donnée sur le stress qu’ils vivent dans leur travail à
temps partiel ou occasionnel. Nous discutons des symptômes, énumérés par nos participantes
et participants, du stress professionnel des femmes. Nous examinons également, selon
l’explication fournie par les participantes et participants à l’étude, la convergence des facteurs
qui contribuent à leur stress global et certains facteurs contribuant à le réduire. Puis nous
laissons les participantes et participants raconter comment le stress nuit à leur santé physique
et émotionnelle de même qu’à leur organisation ou milieu de travail.

Le code personnel de chaque personne ayant participé aux groupes de discussion et aux
entrevues apparaît à la fin de chaque témoignage. F désigne une personne ayant participé aux
groupes de discussion, I, une personne interviewée, NU, une personne non syndiquée et U,
une personne syndiquée ou visée par une convention collective. Chaque personne a reçu un
code d’identification unique.

Travail

Nous avons d’abord demandé aux personnes ce qu’elles aimaient et n’aimaient pas au sujet
de leur travail. Les catégories habituellement évoquées dans le cadre de la présente étude
comprenaient le soutien de la part des pairs et de l’organisation, la paye et les avantages, les
horaires de travail, faire affaire avec le public et le défi émotionnel et physique des tâches
accomplies. Les personnes ont également discuté de leurs horaires atypiques.

Un petit nombre de personnes semblent aimer travailler à temps partiel ou de manière
occasionnelle (7 des 59 répondantes et répondants dans 6 des 29 groupes de discussion et
entrevues). Par exemple, lorsque nous lui avons demandé pourquoi elle aimait le travail
atypique, une répondante nous a expliqué qu’elle aimait avoir une activité qui l’occupe.

Cela me tient occupée. Je ne reste pas assise à la maison. Je n’ai plus à
m’inquiéter de mes enfants. Mon fils va bientôt avoir 20 ans, ma fille en a
17 et tous les deux ont quitté la maison. Alors, je suis seule, vous savez.
J’aime mon emploi, c’est tout (F1U4). [traduction]

Beaucoup ont dit ne pas aimer le manque de soutien organisationnel, en particulier le
sentiment qu’une personne a de ne pas se sentir soutenue ou valorisée par les gestionnaires
pour son travail atypique. Plus de la moitié des personnes (32 sur 59) en ont parlé dans 21
des 29 groupes de discussion et entrevues.
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Une participante a évoqué les mauvaises communications dans son milieu de travail et fait
remarquer que cela lui causait des ennuis parce qu’elle travaille à temps partiel et qu’elle n’est
pas sur place aussi souvent que ses collègues à plein temps.

Et je trouve aussi que les communications manquent de clarté dans mon
magasin… Parce qu’on expédie des commandes, ils s’attendent à ce que je
connaisse les clients et tout. Mais je ne suis pas là tout le temps, juste à temps
partiel, alors je ne sais pas toujours ce qui se passe. J’aimerais bien qu’on
m’informe un peu plus. J’ai posé des questions à certaines personnes avec
lesquelles je travaille, comme mon gérant, surtout quand j’ai commencé, pour
me familiariser avec mon milieu. Je ne pense pas avoir reçu une formation
adéquate. Mais lorsque je posais des questions, on essayait de m’ignorer. Je
ne sais pas. Je pense que mon supérieur n’aime pas son emploi et que cela
déteint sur sa façon de me traiter (F6NU25). [traduction]

Certaines participantes ont mentionné des attributs personnels de leurs supérieurs (surtout
leur sexe masculin). Elles estimaient que cela nuisait à leurs relations de travail avec eux. Une
femme (F7U29) a dit que le gérant de son magasin ne pensait qu’à l’argent et faisait travailler
les personnes comme des esclaves, se préoccupant davantage de bien paraître aux yeux de
ses patrons que du bien-être du personnel. Elle le trouvait très arrogant, faisant preuve de
favoritisme, ne complimentant ni n’encourageant jamais personne (se contentant de critiquer).
Il lui enlevait le goût d’aller travailler puisqu’elle ne savait jamais s’il l’ignorerait ou la
critiquerait. Une autre participante (F7U27) aux groupes de discussion a déclaré qu’elle avait
eu, tout comme certaines compagnes de travail, énormément de problèmes avec le chef du
service, qui ne traitait pas toujours très bien les femmes. Elle a déposé un grief auprès du
syndicat, ce qu’a découvert le chef du service, qui, par la suite, a tour à tour décidé de
l’ignorer, de crier après elle et de la retenir après le travail lorsqu’elle essayait de partir. Ces
commentaires montrent le type de relations de travail qui existent entre les sexes de même
qu’entre les gestionnaires d’une part et les travailleuses et travailleurs, d’autre part. Ils
révèlent que certains hommes, souvent des gestionnaires, ont tendance à exercer leur pouvoir
au détriment des femmes sous leurs ordres, qui se sentent impuissantes à cause de leur sexe
et du statut de subalterne que leur donne leur emploi atypique.

Un petit nombre (9 répondantes et répondants sur 59 à 8 des 29 réunions) ont dit ne pas
aimer le travail atypique, surtout le travail à temps partiel et occasionnel. Une participante
nous a répondu ce qui suit de ce qu’elle pensait de l’annonce à brève échéance de son horaire
de travail lorsqu’on lui a demandé si elle aimait ou pas le travail à temps partiel.

Non, je déteste le travail à temps partiel à cause des heures. Je ne sais jamais
d’une semaine à l’autre quelles heures je travaillerai. De nuit? De jour? La
fin de semaine? Je dois attendre le jeudi avant de connaître mon horaire du
lundi suivant (F1U1). [traduction]
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Stress au travail

On a demandé aux participantes et aux participants de dire s’ils éprouvaient des symptômes
de stress à cause de leur travail atypique, ce à quoi la quasi-totalité (50 sur 59) ont répondu
par l’affirmative. Il a été question de tels symptômes à chacune des 29 réunions.

Voici ce qu’une femme a dit de son incapacité de dormir toute la nuit et de l’épuisement
qu’elle ressentait à la fin de sa journée ou de son quart :

Le stress est un problème constant. Je suis très fatiguée. Je ferme les yeux
durant une heure avant de rester éveillée durant trois heures, puis de me
réveiller de nouveau. Et même si j’ai congé, je me réveille à sept heures en
me disant : pas vrai! Mon sommeil a été complètement gâché (F10NU39).
[traduction]

Lorsque nous lui avons demandé si elle se sentait vidée, cette jeune femme a répondu
que son travail atypique (cumuler plusieurs emplois à temps partiel) ajoutait à son
stress.

En fait, oui. À la fin de chaque été parce que je travaille à plein temps tout
l’été à raison d’au moins 40 heures par semaine en plus d’avoir d’autres
emplois, comme garder des enfants et tout cela et travailler dans un
casse-croûte. Alors, je finis par être complètement fourbue. Et je fonds
en larmes tellement souvent (F10NU39). [traduction]

Autre symptôme de stress, les participantes et participants nous ont répondu être souvent en
colère ou avoir envie de crier après les autres. Mais les personnes (F11U40 et F11U41)
devaient dissimuler ces sentiments, ce qui les stressait encore plus.

Dans un autre groupe de discussion, trois des quatre participantes ont dit travailler dans un
milieu très stressant parce qu’il s’agit d’une entreprise familiale et qu’il semble y avoir du
népotisme. L’une disait :

C’est très stressant. Il y a une personne à la caisse pendant que les autres
traînent dans le magasin parce que c’est une entreprise familiale. Alors,
la fille du propriétaire pense qu’elle peut faire ce qui lui plaît et mener les
autres par le bout du nez. Et on vous laisse seule à la caisse, dégoûtée, avec
toute une file qui attend (F1U2). [traduction]

Une participante d’un autre groupe de discussion (F3U14) a déclaré être vraiment stressée.
Serrée financièrement et célibataire, elle voulait passer du temps en famille, mais en était
incapable parce qu’elle acceptait tous les quarts de fin de semaine pour pouvoir accumuler les
heures nécessaires à sa première augmentation de salaire et profiter de la sécurité venant avec
l’ancienneté.
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Une autre participante (F7U28) a dit qu’elle était tellement à bout de patience qu’elle
devenait très vite irritable avec les clients et ses collègues. Elle en était mal dans sa
peau, mais ne savait pas comment changer les choses. Cette travailleuse disait que les
symptômes du stress étaient un problème constant, qui empirait depuis six mois. Elle
se sentait toujours exténuée à la fin de la journée, avait le goût de pleurer, n’avait
pas d’énergie au travail, se sentait vidée et avait le goût de crier après les gens. Sa
camarade de travail dans ce groupe de discussion a ajouté qu’elle (F7U27) avait d’un
à deux maux de tête par semaine (ce qu’elle n’avait jamais eu avant de commencer à
travailler dans ce magasin) et qu’elle se sentait chanceuse d’avoir trois ou quatre
heures de sommeil la nuit. Elle a dit :

Même quand je ne suis pas au travail, il me trotte dans la tête [depuis un
certain temps] (F7U27). [traduction]

Elle se sentait toujours épuisée après sa journée de travail, avait le goût de pleurer,
n’avait pas d’énergie au travail, se sentait vidée et voulait crier après les autres. Une
autre participante a renchéri comme suit :

J’ai deux ou trois maux de tête par semaine. J’ai eu huit migraines l’an
passé, après n’en avoir eu aucune pendant des années, et je ne travaille là
que depuis un an (F7U29). [traduction]

Causes du stress au travail

Les personnes interviewées ont énuméré de nombreuses raisons d’être stressées, lesquelles
entraient dans plusieurs catégories : le travail atypique et les conditions de ce travail, les
facteurs psychosociaux du travail et les facteurs démographiques.

Travail atypique et conditions de ce travail
Des 59 répondantes et répondants, 41 affirment que leurs contrats et leurs horaires de travail
contribuent à leur stress. Cette question a été soulevée dans 22 des 29 rencontres sous
différentes formes : l’ancienneté et le statut à temps partiel, les heures de travail occasionnel
et à temps partiel et les avantages sociaux, le travail par quarts attendu de la main-d’oeuvre
atypique et l’irrégularité et la discontinuité des horaires et des heures de travail. Cela
comprenait également l’irrégularité des heures de travail, l’annonce à court préavis des
horaires de travail, les quarts fractionnés et les répercussions de ces problèmes sur la vie et le
bien-être de la main-d’oeuvre. Tout cela s’inscrit dans le facteur des conditions de travail des
employées atypiques du commerce de détail. Mais pour mettre en relief l’effet particulier du
travail atypique sur le stress, nous analysons séparément les réponses à ce facteur.

Ancienneté et statut de travailleuse ou de travailleur à temps partiel ou occasionnel
Travailler à temps partiel rendait souvent difficile d’acquérir de l’ancienneté, surtout en raison
du fait que les contrats plus récents fondent l’ancienneté sur le nombre d’heures travaillées
plutôt que sur la durée absolue de l’emploi au sein de l’organisation. L’ancienneté (ou son
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absence) préoccupait même le personnel non syndiqué et occasionnel. Cela était une grande
source de stress pour toutes les personnes.

L’ancienneté influait sur les heures de travail des travailleuses et des travailleurs à temps
partiel, qui devaient bâtir leur horaire autour des heures que n’avaient pas prises les plus
anciennes et les plus anciens, premiers à choisir. Une travailleuse interviewée (I1U1) a fait
état d’une situation semblable dans son milieu de travail : l’attribution des heures selon
l’ancienneté était stressante pour la main-d’oeuvre atypique voulant davantage d’ancienneté,
surtout les personnes ayant des familles, vu l’impossibilité d’obtenir des avantages sociaux
avant d’avoir obtenu la permanence à temps partiel. Au moment de l’entrevue, une seule
personne avait un poste permanent à temps partiel dans son magasin et elle n’avait droit qu’à
certains avantages.

Travailler continuellement au même endroit, mais à peine quelques heures par semaine
donnait peu d’ancienneté aux travailleuses et travailleurs à temps partiel, ce qui les stressait
parce qu’ils étaient toujours à court d’ancienneté et que les personnes employées à plein
temps les dépassaient et gagnaient plus. Une travailleuse à temps partiel (F2U5) se disait
frustrée parce que son employeur exigeait qu’elle l’aide à former ces personnes employées à
plein temps, qui, elle le savait, seraient mieux traitées et payées en raison de leur statut de
travailleuses et travailleurs plein temps, même si elle travaillait à cet endroit depuis plus
longtemps.

Heures de travail à temps partiel et occasionnel et avantages sociaux
Une travailleuse atypique considérée comme une employée à temps partiel, mais travaillant
à plein temps nous a donné un autre exemple de stress. Elle se demandait pourquoi on lui
donnait autant d’heures sans avantages et pourquoi on attendait tant d’elle.

Je vais vous dire quelque chose. Pourquoi est-ce qu’on me donne 40 heures
par semaine si je suis considérée comme une employée à temps partiel? Je
n’y trouve aucun avantage car on me donne la moitié du salaire des autres.
Pourquoi me donner 40 heures de travail? Donnez-moi ce que je devrais
avoir, seulement de 15 à 20 heures. Ne m’en demandez pas tant (F1U3).
[traduction]

D’autres personnes, aussi à temps partiel, déploraient également le fait d’avoir des contrats à
temps partiel même si on leur donnait du travail presque à plein temps, sans les avantages.

Travailler à temps partiel me stresse, en particulier au bureau. Je trouvais
cela difficile parce que c’était comme travailler à plein temps. Je faisais
39 heures par semaine, mais j’étais encore classée comme une employée à
temps partiel et l’on ne m’accordait aucun avantage (F3U11). [traduction]

Travail par quarts attendu des travailleuses et travailleurs atypiques
Le plus souvent, on s’attendait à ce que les travailleuses et travailleurs à temps partiel
travaillent les dimanches ou le week-end. Selon les lois de l’Ontario, cela doit être volontaire,
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mais certaines participantes et certains participants ont déclaré qu’on leur forçait un peu la
main, ce qu’ils considéraient comme une source de stress.

Le service est à court de personnel, ce qui nous oblige à travailler les
dimanches même si nous sommes censés le faire volontairement…
Voyez-vous, nous avions l’habitude d’inscrire notre nom sur une liste pour
indiquer quels dimanches nous pouvions ou ne pouvions pas travailler…
J’ai accepté de travailler deux dimanches par mois, mais seulement le matin
parce que j’ai une famille à la maison et je réserve les dimanches après-midi
à mon mari et à mon fils. C’est le temps que je mets de côté pour eux.
Dernièrement, j’ai travaillé quatre dimanches toute la journée (F2U8).
[traduction]

Irrégularité des horaires de travail et imprévisibilité des heures de travail
Leurs horaires et leurs heures de travail atypiques préoccupaient particulièrement plus de la
moitié (31 sur 59) des participantes et participants et la question a été soulevée dans 16 des
29 discussions. À cet égard, les personnes ont souvent mentionné l’irrégularité des horaires,
leur annonce à court préavis, les postes fractionnés et les répercussions de ces problèmes sur
leur vie et leur bien-être personnels.

L’irrégularité des heures de travail était une source de stress. Bien des participantes et
participants ont dit travailler de 20 à 30 heures certaines semaines et avoir de la chance
d’avoir un seul quart de trois heures d’autres semaines. Cette variabilité dépendait souvent
du volume de la clientèle du magasin. De plus, on ne leur fournissait souvent leur horaire que
quelques jours avant le début de la semaine de travail.

Non, je déteste le travail à temps partiel à cause des heures. Je ne sais jamais
d’une semaine à l’autre quelles heures je travaillerai. De nuit? De jour? La fin
de semaine? Je dois attendre le jeudi avant de connaître mon horaire du lundi
suivant. Parfois, on nous donne des quarts du matin, comme à six heures, puis
tout à coup, on nous demande de travailler des soirées complètes. Cela fait
donc partie du stress de ne pas savoir si on travaillera le matin ou le soir. Il y
a des jours où je me lève tôt et d’autres pas. Mais nous avions l’habitude de
travailler 40 heures et maintenant, comme je disais, c’est 24 ou moins. Et
certaines personnes en ont cinq. Avant, les quarts étaient de huit heures
consécutives, et maintenant ils sont souvent de cinq heures… J’ai encore des
quarts de huit heures, mais c’est l’incertitude constante (F1U1). [traduction]

Bien d’autres participantes et participants (F3U13, F3U16, F9NU37) ont mentionné
l’irrégularité des heures et l’absence d’heures garanties des emplois atypiques. Une personne
(F2U8) considérait les quarts fractionnés comme une source de stress pour le personnel à
temps partiel. Dans un autre groupe de discussion, quelqu’un a ajouté ceci :

Je trouve stressant de travailler à temps partiel. Plus que de travailler à plein
temps à cause des heures et de leur variabilité (F2U7). [traduction]
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L’incapacité de prévoir son revenu pour la semaine à cause d’horaires si irréguliers était
également une source de stress pour les travailleuses atypiques (F3U12), les rendant
incapables d’organiser leur vie personnelle et exacerbant leur stress (F3U14, F3U13, F3U16
et F7U29). Se faire invariablement offrir de « mauvaises » heures (quarts de fin de soirée, de
fin de semaine) était également une source de stress (F4U18).

Salaires et avantages sociaux
Durant les réunions des groupes de discussion et les entrevues, on soulevait constamment la
question des salaires et des avantages sociaux. Bon nombre de travailleuses à temps partiel et
occasionnelles estimaient ne pas être assez payées ou ne pas recevoir les mêmes avantages
que leurs homologues permanentes et à plein temps. Cela les stressait puisqu’on leur confiait
souvent les mêmes tâches et responsabilités que leurs collègues à plein temps. La question
combinée des salaires et avantages a été soulevée à 19 des 29 réunions par 30 participantes
et participants.

Les travailleuses et travailleurs à temps partiel trouvaient stressant de gagner si peu et surtout
d’être moins bien payées pour faire le même travail que d’autres à cause de l’ancienneté. Une
personne (I8U8) a déclaré que son petit salaire et ses maigres avantages (p. ex. pas de congés
de maladie) la stressaient. La grève, en 1993, s’est soldée par une baisse de son salaire, et
elle n’a finalement regagné le terrain perdu qu’au bout de huit ans. Dans un autre groupe de
discussion, deux participantes (F4U18 et F4U19) ont expliqué comment la pyramide salariale
selon le contrat de travail (à plein temps, à temps partiel permanent ou à temps partiel
occasionnel) les stressait.

Peu d’entre elles, s’il en était, touchaient des avantages sociaux, comparativement à leurs
homologues à plein temps. En raison du caractère saisonnier de leur emploi et de leur secteur
d’activité (le commerce de détail quasi agricole), beaucoup ne recevaient pas d’avantages
sociaux. Un groupe de discussion estimait que l’absence d’avantages, comme le paiement
des heures supplémentaires, était un facteur de stress. Ces travailleuses de serre d’été étaient
au courant de la législation en vigueur et savaient être « laissées pour compte » à titre de
main-d’oeuvre « pseudo » agricole sans recevoir les avantages prévus par la loi. Elles
savaient qu’en raison de leur emploi saisonnier, agricole de surcroît, la loi ne leur offrait
aucune ou presque aucune protection en ce qui concernant les heures de travail, la
rémunération, etc. Elles étaient aussi pleinement conscientes du fait que leurs employeuses ou
employeurs profitaient de l’absence de lois régissant le secteur, ce qui accentuait leur stress.

Les participantes d’un établissement non syndiqué trouvaient que l’obligation d’acheter leurs
propres uniformes (F9NU36, F9NU37) ajoutait à leur stress. Une autre personne interviewée
a dit trouver très stressant qu’on ne l’aide pas à payer ses uniformes parce que les employeuses
et employeurs s’attendent à ce que vous commenciez un emploi vêtue et chaussée
adéquatement, ce qui peut coûter de 80 $ à 120 $. Elle a déclaré :

Lorsque vous commencez à 8 $ l’heure, il est très difficile d’aller s’acheter
ces articles (I13U13). [traduction]
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Une autre répondante avait ceci à dire au sujet de l’absence d’avantages.

Cela m’inquiète. J’ai toujours été célibataire, j’ai élevé seule mon fils et je
n’ai jamais eu d’avantages, mis à part les quelques fois où j’ai reçu des
allocations familiales parce que j’étais sans travail (I18U18). [traduction]

Manque de sécurité d’emploi des travailleuses et travailleurs atypiques
Les travailleuses et travailleurs à temps partiel ou temporaires risquent continuellement de
perdre leur emploi, ce dont ont discuté 13 des 59 participantes et participants à 11 des
29 rencontres. Une jeune employée a fait remarquer :

Travailler à temps partiel, c’est insécurisant à la limite parce qu’on a peur
de se faire licencier ou que les autres nous manquent de respect. Lorsqu’on
travaille à plein temps pour l’entreprise depuis un bon bout de temps, on se
sent pas mal en sécurité (I5U5). [traduction]

Une travailleuse occasionnelle (saisonnière) avait l’impression que le fait de ne pas être
syndiquée réduisait sa sécurité d’emploi :

Mais je me sens plus stressée de savoir que je risque de perdre mon emploi
sur-le-champ si je prends une journée de maladie puisque je ne suis pas
syndiquée (F9NU37). [traduction]

Facteurs psychosociaux du travail atypique
Le manque d’appui de la part du personnel de supervision était de loin le facteur de stress le
plus souvent évoqué par les travailleuses et travailleurs atypiques, 51 des 59 répondantes et
répondants en faisant mention à 26 des 29 réunions. Cela avait toutes sortes d’effets négatifs,
comme avoir le moral bas dans un service, à cause du manque d’appréciation. On ne
remarque souvent pas le travail des personnes, qu’on félicite rarement. Il arrivait que la
personne qui supervisait abaisse ses subalternes ou ne sache tout simplement pas comment
bien les gérer ou, encore, comme elle était syndiquée, on hésitait à se plaindre de crainte
d’être en conflit d’intérêts.

Nous sommes parfois tellement occupés que nous n’avons pas de pauses, et
jamais personne ne nous remercie d’en faire plus, d’aider. Je me demande
alors si on se rend même compte de mes efforts supplémentaires. Lorsque
personne ne vous dit rien et que vous en faites plus, vous n’avez pas
l’impression qu’on vous apprécie (F7U28). [traduction]

Les participantes et participants trouvaient également les gestionnaires réticents à investir
dans les travailleuses atypiques. Dans certains cas, les travailleuses à temps partiel, en
particulier, avaient l’impression de ne rien apporter à l’entreprise, d’être facilement
remplaçables. Certaines ont déclaré avoir entendu certains de leurs gestionnaires faire la
remarque suivante : « Si vous ne le faites pas, nous trouverons tout simplement quelqu’un
d’autre » (F4U18, F4U19).
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On trouvait également stressant de ne pas avoir de contrôle sur son travail – comme pouvoir
prendre soi-même des décisions, faire fonctionner certains appareils et avoir vraiment son
mot à dire sur l’établissement des quarts – en raison de son emploi atypique. Ces questions
ont été soulevées dans à peu près la moitié des réunions (15 sur 29) par 17 répondantes et
répondants.

D’autres estimaient que les gestionnaires, leurs homologues à plein temps et la clientèle ne
respectaient pas leur statut de travailleuses ou travailleurs à temps partiel ou occasionnel.
Cette question a été soulevée dans près de la moitié des réunions (15 sur 29) et par
31 personnes sur 59. Par exemple, une participante a décrit la discrimination qu’elle ressentait
comme travailleuse à temps partiel, bien qu’elle faisait le même travail que ses collègues à
plein temps. Elle en éprouvait du stress.

Et à certains égards, comme travailleuse à temps partiel et avec le stress
et tout, je me sens comme une employée. Et je me sens un peu victime de
discrimination, à moitié peut-être. J’ai fait des études moi aussi, j’ai une très
bonne feuille de route, j’ai aussi besoin d’argent et je suis une jeune femme
de 35 ans. Pourquoi ne pas m’offrir un emploi à plein temps? Je fais la
même chose! Ce genre de choses me stresse, vous comprenez (F1U1)?
[traduction]

La conversation s’est poursuivie avec une femme membre d’un autre groupe de discussion
décrivant le stress qu’elle ressentait en raison du stigmate attaché au travail à temps partiel.

Eh bien, les gens s’imaginent que vous n’avez pas d’ambition dans la vie,
que vous êtes une perdante, parce que vous êtes une employée à temps partiel
ou occasionnelle. Il y a d’autres facteurs de stress aussi, d’autres choses. La
façon dont les gens vous regardent en se demandant pourquoi, à 35 ans, vous
occupez encore de genre d’emploi. Ils n’ont aucune idée de votre situation et
de votre passé. Le simple fait d’être classée comme employée à temps partiel
ou occasionnelle est stressant. Juste la façon dont les gens, les autres dans
l’entreprise, vous regardent (F1U3). [traduction]

Dans un autre groupe de discussion, le dialogue sur le manque de respect à l’endroit des
travailleuses et travailleurs à temps partiel gravitait autour de la différence de traitement entre
le personnel à temps partiel et celui à plein temps.

Je pense qu’une des grandes sources de stress dans notre magasin et notre
entreprise, que ce soit au siège social ou dans le magasin, c’est qu’on traite
le personnel à plein temps différemment du personnel à temps partiel… Et je
comprends ce que vous [les autres membres du groupe de discussion] dites. Dans
nos magasins, dans notre entreprise, on nous traite, nous les travailleuses et
travailleurs à temps partiel, comme si nous n’étions rien. On peut aussi bien vous
remplacer. « C’est le travail ou la porte! » Ce n’est qu’une travailleuse (ou un
travailleur) à temps partiel (F2U5). [traduction]
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Voici ce qu’une personne avait à ajouter sur la question de « la différence entre le personnel à
temps partiel et celui à  plein temps ».

Dans mon service, celui des produits frais, il y a les quatre gars à plein
temps, dont le chef. Mais nous, nous sommes des employées à temps partiel
et des citoyennes de troisième classe quant à moi (F2U8). [traduction]

Un petit nombre de travailleuses atypiques participant à l’étude ont discuté du harcèlement
dont elles font l’objet au travail, surtout de la part de collègues et de clients (F2U7 et
I17U17). Dix des 59 répondantes et répondants en ont discuté à 8 des 29 réunions.

Dans bien des cas, les femmes semblent être harcelées par leurs collègues masculins. Ce
travailleur à temps partiel nous a dit ceci au sujet du harcèlement que subissent ses collègues
du sexe féminin.

Il y a beaucoup de harcèlement verbal au travail. S’amuser aux dépens
des autres, ce genre de choses, se payer leur tête avec des propos à teneur
sexuelle. En fait, on a même congédié quelqu’un pour harcèlement. Et les
femmes se sentent vraiment intimidées par la façon dont les hommes rient
d’elles. Ou seulement les voir se ridiculiser entre eux les rend mal à l’aise de
travailler avec nous. Je pense que c’est encore pire pour les caissières parce
qu’elles sont toujours au même endroit et que les préposés à l’emballage
peuvent se déplacer à leur gré pour aller remplir les sacs pour la caissière de
leur choix. Elles se sentent assez captives, si vous y pensez, parce qu’elles ne
peuvent se déplacer, ni nous éviter, nous, les emballeurs, pas vrai? Le gars
peut arriver et parler quand il veut… Certaines caissières m’ont demandé
d’emballer pour elles afin d’éviter que d’autres préposés ne viennent à leur
tiroir-caisse… et je ne sais pas si elles en ont parlé à l’employeur. Je sais
seulement que rien n’a été fait. Mais je vois cela tout le temps (F11U41).
[traduction]

Facteurs démographiques
Des facteurs démographiques de base, surtout le sexe et l’âge, ont été évoqués par nos
travailleuses et travailleurs à temps partiel et occasionnels pour expliquer le stress
professionnel. Les travailleuses atypiques de notre étude n’ont aucunement fait mention
de la race ou de l’origine ethnique comme source de stress.

Sexe
Bon nombre de nos participantes et participants ont affirmé que le fait d’être une travailleuse
à temps partiel ou occasionnelle du commerce de détail semble être une grande source de
stress. La question a été soulevée à 19 des 29 réunions par 27 des 59 répondantes et
répondants.

Une employée à temps partiel d’une quincaillerie nous a parlé du stress qu’elle ressent à
cause des stéréotypes féminins dont l’affublent ses collègues et les clients.
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J’ai des collègues qui entretiennent des stéréotypes du genre les filles à la
caisse et les gars au travail. Nous les surmontons éventuellement, mais ils
sont toujours là… Le stress est un problème constant. Si vous servez des
clients âgés qui ne vous comprennent pas, qui sont figés dans leurs
habitudes, ils vous ignorent simplement, demandent à parler
au« responsable » et s’en vont (F10NU39). [traduction]

Dans un autre groupe de discussion, deux hommes (F11U41 et F11U40) ont parlé d’une
situation semblable, décrivant la séparation des hommes et des femmes entre différents
postes et le stress plus grand que semblaient manifester les travailleuses à temps partiel et
occasionnelles à cause de leur emploi. Ils ont aussi fait la distinction entre le stress émotionnel
et physique qu’ils percevaient comme différent chez les hommes et les femmes. L’un d’eux a
expliqué :

Je dirais que ce sont surtout les femmes dans le magasin plutôt qu’à l’accueil
qui subissent le stress mental. Les hommes ont plus de stress physique parce
que les filles ne travaillent pas au ramassage des sacs ou rien du genre.
Rester debout toute la journée à un endroit, c’est ennuyeux et peut donner
mal aux pieds, mais ce n’est pas dur physiquement. Alors, je dirais que les
gars ont le stress physique (F11U40). [traduction]

Les travailleuses à temps partiel et occasionnelles (F1U4, F1U3 and F1U1) ont eu l’échange
suivant sur les salaires et le travail comparatifs des femmes et des hommes dans leur milieu de
travail.

C’est frustrant. Ils gagnent 6 $ l’heure de plus que nous pour le même travail
(F1U1). [traduction]

Oui. Dans l’entrepôt, nous faisons la même chose qu’eux : faire fonctionner
les machines, mais aussi déplacer des caisses. Parfois, nous devons lancer de
300 à 400 caisses, comme eux. Et ils ont 1 000 caisses à déplacer par jour,
c’est tout (F1U4). [traduction]

Les participantes à ce groupe de discussion ont également ajouté qu’on ne leur offrait même
pas d’emploi permanent à temps partiel parce qu’elles étaient des femmes et qu’on ne les
considérait pas comme des candidates à des postes permanents. Elles trouvaient cela stressant
et frustrant (F1U3).

Dans un autre groupe de discussion, on considérait le fait d’être femme comme un facteur de
stress, ce qu’on expliquait comme suit.

Chose certaine, on ne traite pas les hommes tout à fait comme les femmes.
Que les hommes aient des sautes d’humeur, pestent et crient après vous, pas
de problèmes [les autres sont d’accord]! Mais qu’une femme le fasse et on
vous sort les blagues sur le SPM [les autres sont d’accord] en se demandant
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ce que vous avez et en disant c’est une vous savez quoi…. On ne nous accepte
pas. Et comme je l’ai dit à l’animatrice tantôt, si vous allez voir le gérant et
si vous êtes une femme… et j’en sais quelque chose pour avoir été chef de
service durant quelque temps… on ne vous prend pas autant au sérieux que
si vous étiez un gestionnaire se présentant devant le gérant du magasin.
Leurs problèmes sont réglés tout de suite. Vous êtes une femme. « Oh, vous
exagérez [les autres sont d’accord]. Ce n’est rien : réglez-le vous-même. »
Et ce n’est pas rien (F2U5). [traduction]

Deux travailleuses atypiques (F2U8 et F2U5) d’un groupe de discussion ont également décrit
la discrimination qu’elles subissaient en raison de leur sexe lorsqu’il était question de formation
et comment cela les stressait. Elles voulaient de la formation en santé et sécurité, mais on la
leur refusait.

Quand je vais chercher mes poulets à la boucherie, c’est incroyable. On me
dit souvent : « Où sont les gars aujourd’hui? Vous ne pouvez pas faire ça,
vous êtes une fille. » Les hommes n’aiment pas ça. Et c’est injuste parce
que je n’ai pas de formation sur les vérins à moteur, alors je dois en utiliser
un manuel et, oui, ils sont lourds. Si je pouvais utiliser celui à moteur, je
n’aurais qu’à appuyer sur un bouton et il supporterait la charge pour moi.
Alors, vous savez, cela me stresse beaucoup (F2U8). [traduction]

Âge
Être trop vieux ou trop jeune semblait être une source de stress pour beaucoup de
participantes et de participants. Cette question a été soulevée à la moitié des réunions
(15 sur 29) et discutée par 17 des 59 répondantes et répondants. Par exemple, les plus jeunes
des travailleuses et travailleurs atypiques non syndiqués (groupe F10) se sentaient carrément
exploités en raison de leurs mauvaises conditions de travail. Beaucoup mettaient cela sur le
compte de leur âge (et de leur sexe) et trouvaient cela particulièrement difficile, se sentant
exploités tout en ayant besoin de l’emploi pour payer leurs études et d’autres dépenses.

Une femme interviewée (I2U2) a fourni certains détails. Elle a expliqué que deux collègues
plus âgées et mères de famille sont très stressées et préoccupées par l’argent et veulent des
avantages sociaux. Cela est très stressant et frustrant pour le personnel plus âgé et sans
instruction, parce que les jeunes recrues instruites mais sans expérience obtiennent des
emplois de gestionnaire. Elle a ajouté que ces jeunes sont embauchés à la sortie de l’école
et ne connaissent pas du tout les rouages d’un magasin. D’autres de ses collègues étaient
découragés de voir ces jeunes leur dire quoi faire sans comprendre la difficulté de l’emploi
ou des conditions de travail. À son avis, il vaudrait mieux que ces travailleuses et travailleurs
plus âgés aient la possibilité d’être promus à ces postes puisque cela les encouragerait.

Je serais découragée de savoir que je ne pourrais jamais gravir les échelons
(I2U2). [traduction]



44

C’est stressant, disait-elle, pour d’autres faisant carrière au magasin, expliquant ensuite la
répartition des quarts.

Les travailleuses et travailleurs à temps partiel plus âgés obtiennent des
quarts de huit heures plus tôt les fins de semaine occupées parce qu’on
présume que les plus jeunes pourront s’occuper du travail plus difficile
aux heures de pointe. Ils ont toujours congé le dimanche, tandis que les plus
jeunes travaillent (I2U2). [traduction]

De l’avis d’une participante, l’âge et le sexe contribuent au stress, surtout le sexe.

Je suis la seule employée à temps partiel ayant un permis [de livraison]. Et
on m’interdit de conduire le camion de livraison parce que, se dit-on, qui
voudrait voir une femme venir lui livrer le barbecue? Alors, on me retire
ce privilège parce que je suis une femme. Et même si j’étais plus âgée, ils
m’empêcheraient de le faire. Bien des gens pensent que je suis plus jeune que
je ne le suis en réalité et disent « Ne t’en fais pas petite fille » et s’en vont.
C’est exaspérant (F10NU39). [traduction]

Effets combinés du stress

On a demandé à chacune des personnes qui ont participé aux groupes de discussion et aux
entrevues si elles pensaient que leur stress résultait de multiples facteurs illustrés dans le
modèle qu’on leur avait distribué. Malheureusement, la question a semé la confusion chez
bien des personnes et la plupart ont été incapables d’y répondre directement. Mais beaucoup,
et les témoignages le montrent, donnaient plus d’une source de stress sans s’en rendre
compte, surtout dans la catégorie des obligations personnelles multiples. Environ le tiers
des répondantes et répondants (21 sur 59) ont énuméré expressément plusieurs facteurs du
modèle lorsqu’on leur a demandé ce que leur travail à temps partiel ou occasionnel leur faisait
vivre comme stress. Cette question été abordée dans 15 des 29 groupes de discussion et
entrevues.

Les effets combinés du stress étaient particulièrement répandus chez les travailleuses
atypiques qui consacraient une bonne partie de leur temps à une autre activité importante :
étudier à plein temps, élever des enfants, s’occuper de leur foyer et avoir un autre emploi.

Une étudiante disait qu’étudier tout en travaillant à temps partiel la stressait.

Ce qui me stresse, c’est de travailler à temps partiel tout en allant à l’école.
Pas énormément, mais c’est quand même stressant à cause de tout ce qu’il
faut faire – lorsque les examens arrivent et ce genre de choses. C’est un peu
stressant, mais comme je le disais, ici, on comprend assez bien (I4U4).
[traduction]
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Un certain nombre de nos répondantes et répondants ont dit que la conjugaison de leur travail
atypique à d’autres obligations telles que l’école, les personnes à charge, d’autres emplois et
le bénévolat les stressait considérablement. Une participante à un groupe de discussion a
décrit ainsi le stress que lui causaient ses engagements multiples.

Oui, l’équilibre est difficile à trouver. Les emplois à temps partiel sont bons
dans la mesure où ils vous permettent d’atteindre un équilibre. Mais lorsque
j’étais plus jeune, même il y a deux ans ou lorsque j’ai commencé mes cours
préuniversitaires de l’Ontario (CPO) [dernière année du secondaire], je
trouvais cela vraiment difficile. J’ai tout de suite réduit mon horaire. Et
même si je ne travaillais pas beaucoup, c’était encore trop exigeant et
vraiment stressant (F11U41). [traduction]

Une travailleuse à temps partiel déplorait que d’autres se plaignent de stress alors qu’ils en
avaient beaucoup moins qu’elle sur les épaules.

J’allais tout simplement dire qu’il me semble facile pour bien des gens
d’aller voir le médecin pour obtenir un congé de maladie d’un mois ou une
absence autorisée pour une raison ou pour une autre. La majorité d’entre
eux invoquent le stress. Et je me dis, le stress, vous voulez rire? Mariez-vous,
ayez des enfants, un emploi à temps partiel, une famille et tout le reste et
ensuite venez me parler de stress. Vous êtes célibataire, sans personne à
charge, et vous venez me dire que vous avez besoin d’un congé de stress de
six semaines? Sans blague! Vous savez, je n’ai ni empathie ni sympathie pour
ce genre de personne (F3U16). [traduction]

Une étudiante du secondaire ayant deux emplois à temps partiel a décrit le stress qu’elle
éprouvait et les sacrifices qu’elle devait faire pour s’acquitter de multiples obligations.

En particulier, tout récemment, après avoir eu des examens la semaine avant.
C’était le « Sound of Music Festival » et je devais y travailler de toute façon;
j’avais pris une semaine à mon autre emploi. Mais j’ai fini par travailler
au festival presque tous les jours sans avoir le temps d’étudier pour mes
examens, ce qui était vraiment stressant. J’ai dû me bourrer le crâne, ce
qui n’est pas très bon. Et être fatiguée, cela c’est stressant (F9NU22).
[traduction]

D’autres participantes et participants ont décrit le stress qu’on éprouve lorsqu’on essaye de
s’acquitter d’obligations diverses et de s’adonner à d’autres activités en plus de travailler à
temps partiel. Une participante (F7U29) se disait stressée parce qu’elle doit planifier sa vie
autour de ses heures de travail à temps partiel, ce qui l’oblige à se partager entre son travail
et ses enfants. Elle avait toutes sortes de quarts irréguliers et, par conséquent, de la difficulté
à prendre des rendez-vous chez le médecin et ailleurs. Une autre (F7U28) était bouleversée
parce qu’elle avait deux emplois à temps partiel et devait travailler sept jours sur sept à courir
partout pour une bouchée de pain en plus d’avoir à étudier. Une autre (F8NU31) trouvait que
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les étudiantes et étudiants étaient stressés à force d’essayer d’étudier tout en travaillant parce
que le travail les gênait dans leurs études ou leurs travaux. Une étudiante (F8NU31) ayant un
emploi à temps partiel disait souvent penser à ses devoirs en travaillant. Comme son horaire
de travail sortait la semaine précédente, cela l’empêchait de se préparer aux tests ou aux
travaux de dernière minute ou de mettre du temps de côté pour le faire.

Facteurs de réduction du stress

Les personnes interviewées affirment que certains aspects de leur travail atypique et de leur
milieu de travail les aident à être moins stressées. Ces sous-catégories de réponses sont à peu
près identiques à celles des facteurs d’accroissement du stress professionnel des travailleuses
à temps partiel ou occasionnelles. Il s’agissait le plus souvent d’un horaire flexible, du soutien
de son superviseur, du fait de pouvoir demander l’aide de ses collègues et de recevoir des
salaires élevés ou acceptables et de bons avantages sociaux.

Horaire de travail variable
Certaines personnes aimaient la souplesse et la variété de leur emploi à temps partiel ou
occasionnel, 13 des 59 répondantes et répondants à 10 des 29 réunions disant que cela
atténuait leur stress.

Je ne pense pas que je pourrais travailler à l’un ou l’autre endroit à plein
temps. J’aime la différence (F8NU30). [traduction]

Ces personnes aimaient le fait que leur horaire varie d’une semaine à l’autre. Une participante
disait pouvoir faire part de sa disponibilité à sa patronne, qui essayait de lui rendre service.
Cette possibilité de choisir ses heures réduisait son stress. Une autre travailleuse atypique a
expliqué comment le fait d’avoir un horaire variable et un employeur obligeant lui permettait
de faire dans la vie des choses qui lui seraient autrement impossibles à réaliser.

Bénéficier de l’appui de son superviseur
Le fait de bénéficier de l’appui de leurs superviseurs, gestionnaires et employeurs réduisait le
stress de nos participantes et participants. La question a été soulevée à 10 des 29 réunions et
discutée par 12 des 59 participantes et participants. Une participante a donné l’exemple d’une
situation où son employeur avait fait preuve de compassion envers elle et l’avait soutenue
durant une période difficile de sa vie, louant particulièrement son soutien émotionnel.

Au travail, je reçois un soutien mental… et nous avons beaucoup de soutien
émotionnel, surtout de la part du propriétaire lui-même. L’an dernier, par
exemple, il y a eu un accident de voiture… deux adolescents sont morts et
une adolescente est demeurée paralysée, ma meilleure amie. Alors tout de
suite, il m’a amenée à l’arrière et je dois lui avoir parlé pendant une heure.
Puis il m’a donné toute la semaine et m’a dit : « Appelle-moi quand tu seras
prête à revenir ». Et il passait son temps à m’appeler pour voir comment
j’allais. Alors, il nous appuie beaucoup de cette façon (F10NU39).
[traduction]
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L’employeur d’une travailleuse interviewée s’inquiétait du stress au travail de celle-ci, qui
nous a décrit la flexibilité de son horaire et les congés qu’elle pouvait prendre si elle se sentait
trop stressée.

On ne me donnera pas de journées de neuf heures, ce genre de choses. Je
peux établir mon propre horaire ou presque et on l’accepte. Et si j’ai trop
de travail et le stress est trop grand, on réduit ma charge. C’est le genre de
milieu où je travaille, ce qui est bon (I12NU12). [traduction]

Soutien de la part des pairs
Il est moins stressant de travailler et d’occuper un emploi atypique lorsqu’on a le soutien de
ses pairs et de bonnes relations de travail avec ses collègues, affirment 15 des 59 répondantes
et répondants à 10 des 29 réunions.

Une travailleuse atypique (F9NU35) a fait remarquer à quel point elle trouvait agréable de
travailler avec des personnes de son âge et pour une petite entreprise. Une autre (F9NU34)
disait adorer travailler avec ses collègues et se sentir utile et appréciée. Cela l’aidait à aimer
son travail.

Avoir de bonnes amies et de bons amis au travail peut transformer un quart indésirable en un
quart agréable.

Même si je déteste travailler le dimanche, je m’amusais quand même.
Nous apportions toutes des gâteries. Nous n’avions pas de pause, mais
nous étendions tout sur le bureau et grignotions entre les clients. C’était
amusant… j’aimais cela. Je hais travailler le dimanche, mais cela, c’était
agréable (F4U18). [traduction]

Dans certains cas, le soutien de la part des pairs diminuait le stress, mais ce soutien était
partagé entre le personnel à temps partiel et à plein temps et entre les femmes et les hommes.
D’ordinaire, les hommes avaient les postes à plein temps, alors que les femmes occupaient
principalement ceux à temps partiel. Les membres de ce groupe de discussion ont décrit une
situation où leur soutien mutuel les aidait beaucoup à trouver positive leur expérience du
travail atypique dans un milieu à prédominance masculine.

Nous ne commérons pas et je ne dis rien de mal d’elle [montre une autre
participante du doigt] aux gars ou quoi que ce soit. Nous, les trois filles,
nous soutenons mutuellement. Il le faut bien parce qu’ils [les hommes] le
font. Ils s’entraident de manière incroyable (F1U3). [traduction]

Salaires et avantages sociaux
Toucher un salaire et des avantages acceptables semblait réduire le stress des personnes
satisfaites de leur rémunération. Ce fait a été souligné par 12 des 59 répondantes et répondants
à 11 des 29 réunions.
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Le stress semble diminuer si l’on reçoit un salaire équitable. Une travailleuse de serre à temps
partiel s’est dite heureuse qu’on la rémunère pour tout le temps qu’elle passe sur les lieux,
pas seulement pour ses heures fixes. Ainsi, elle n’avait pas l’impression de faire du bénévolat
s’il lui fallait plus de temps que prévu pour finir le travail.

On nous paye à la minute. Alors, si vous poinçonnez quelques minutes plus
tôt et restez 20 minutes de plus pour donner un coup de main, vous savez
qu’on vous payera chaque minute de travail. L’ambiance s’en trouve
grandement améliorée. Personne ne se plaint d’y être encore après les
heures, de ne pas vouloir y être, de ne plus vouloir travailler, de ne pas
être payé. Ce n’est jamais un problème. Alors, nous aimons rester après, du
moins quelques minutes, pour donner le coup de pouce afin que tout soit fait
à temps (F10NU38). [traduction]

Dans bien des cas, le même établissement avait des contrats différents selon la date d’arrivée
du personnel. Les personnes ayant de meilleurs (et de plus vieux) contrats étaient
généralement satisfaites de leur paye.

La paye est assez bonne. Heureusement, je suis arrivé avant l’entrée en
vigueur, en septembre, de ce nouveau contrat qui, ma foi, ne me paraît pas
très avantageux pour les nouveaux employés. Mais je suis heureux du salaire
que j’ai. Surtout si je le compare à celui de mes amis qui travaillent à temps
partiel ailleurs (F11U41). [traduction]

Une autre travailleuse atypique (I11U11) a dit être satisfaite de sa rémunération, attribuable
surtout à son ancienneté. Toujours du côté de l’ancienneté et de la durée de l’emploi,
l’obtention d’une augmentation de salaire semblait réduire le stress des travailleuses et
travailleurs à temps partiel et occasionnels (I12U12 et I18U18). Avoir des avantages
diminuait aussi le stress, d’autant plus que beaucoup de travailleuses et travailleurs à temps
partiel et occasionnels ne s’attendent pas à en recevoir. Une autre participante (F3U14) a
comparé son milieu de travail à l’endroit où elle travaillait avant, disant à quel point elle était
heureuse d’apprendre qu’elle toucherait une prime, une chose à laquelle elle n’était pas
habituée et qu’elle ne s’attendait pas à recevoir.

Résultats du stress

Problèmes de santé physique
Un bon nombre des travailleuses atypiques de la présente étude ont dit avoir des problèmes
de santé physique liés au stress. Il s’agissait le plus souvent de troubles musculosquelettiques,
de migraines ou de maux de tête, mais l’eczéma et d’autres dermatoses, l’arthrite, les
maladies respiratoires et les maladies du coeur faisaient également partie du lot. N’oublions
pas une chose : les problèmes de santé des travailleuses atypiques peuvent être ou ne pas être
attribuables au stress. Nous ne pouvons le déterminer nous-mêmes, puisque nous ne faisons
que relayer la perception qu’en ont les femmes.
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Troubles musculosquelettiques
Un peu plus de la moitié (31 sur 59) des répondantes et répondants dans 26 des 29 groupes
de discussion et entrevues ont fait état de tels troubles. Une participante (F7U27) a dit
consulter un chiropraticien depuis six mois à cause de maux de cou et de dos et avoir mal au
poignet et au pouce depuis six mois à cause d’un problème de tendon dû à neuf années de
travail.

Lorsque nous avons demandé aux personnes si le stress nuisait à leur santé, un travailleur à
temps partiel a répondu ceci :

Je ne connais par grand-chose aux tendinites, mais je sais qu’au moment où
j’ai cessé de faire le mouvement très répétitif de remplir les sacs d’épicerie
et commencé à changer de main pour les tenir, j’ai constaté qu’il y avait
un lien direct avec ce que je ressentais et la douleur est disparue… Je me
souviens que l’été dernier, je travaillais beaucoup à cet endroit, presque tous
les jours, et mon épaule me faisait mourir… mais la douleur s’est envolée
tout simplement parce que je ne travaille plus autant de quarts par semaine
(F11U41). [traduction]

Une autre personne (F1U4) nous a décrit les dommages corporels, une tendinite en
l’occurrence, que lui infligeait son travail répétitif. La tendinite semblait répandue chez les
travailleuses et travailleurs à temps partiel et occasionnels du commerce de détail (I1U1).

Beaucoup, beaucoup de caissières ont le syndrome du canal carpien ou une
tendinite. Un grand nombre d’entre elles ont des maux de dos chroniques,
dans la plupart de nos services… Je sais que dans le mien, nous sommes
toujours penchées et n’avons jamais vraiment le dos droit. À la caisse, au
comptoir, à la préparation, nous sommes toujours penchées (F2U5).
[traduction]

Deux participantes (F3U14 et F3U13) ont décrit les divers types de douleurs qu’elles
ressentaient aux pieds, au dos et aux coudes à cause de leurs tâches. Les douleurs au dos,
au cou et aux épaules attribuables au caractère physique du travail semblaient prévaloir et
leur fréquence augmenter lorsque l’endroit était plus occupé (et la main-d’oeuvre plus
stressée) (I16U16).

Certaines travailleuses et certains travailleurs à temps partiel conservent leur emploi et leurs
tâches même s’ils pensent que leur travail leur a été physiquement préjudiciable au fil du
temps parce qu’ils craignent de perdre leur emploi.

Je pense que cela cause du stress en soi. Je sais que si je suis incapable de
soulever 50 livres tout au long du quart, je n’ai pas d’emploi. Si vous êtes
incapable de faire votre part et de soulever autant, alors il n’y a pas de poste
pour vous parce qu’il n’y a pas de travail plus facile. Alors vous le faites, au
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lieu d’être renvoyée, et vous [avez mal aux bras ou au dos] (F1U1).
[traduction]

Migraines et maux de tête
Le stress provoquait des migraines et des maux de tête chez 24 des 59 répondantes et
répondants. On a soulevé la question à 24 des 29 réunions. Lorsque nous lui avons demandé
si le stress lui causait des problèmes de santé physique, une des participantes a répondu
qu’elle avait des maux de tête, tant à cause de son travail atypique que de sa vie personnelle.

J’ai des céphalées de tension causées à la fois par mon stress professionnel
et mon stress personnel (F3U16). [traduction]

Problèmes de santé émotionnelle
Au dire des participantes et participants, les deux effets les plus fréquents du stress sur le
bien-être émotionnel étaient le fait d’avoir peu de motivation, le moral bas et une faible
estime de soi. Certaines et certains ont également dit être mécontents de travailler à temps
partiel ou sur une base occasionnelle et être généralement malheureux au travail.

Faible motivation et moral bas
Beaucoup de répondantes et répondants s’aperçoivent que leur motivation et leur moral
diminuent au fur et à mesure que leur stress augmente au travail. Cette question a été
soulevée dans 22 des 29 groupes de discussion et entrevues et discutée par 30 des
59 répondantes et répondants.

Une participante a parlé de la tendance à la baisse de son degré de motivation.

Dernièrement, je me fiche pas mal de mon travail, consistant à finir de
nettoyer le magasin. Plus rien de cela ne me motive encore vraiment. Mon
patron me demande de faire des choses et j’accepte, mais je ne les fais pas,
et c’est terrible, car je ne suis pas comme cela d’habitude. J’aime que les
choses se fassent, mais je n’ai tout simplement plus le coeur à l’ouvrage
(I9U9). [traduction]

Une autre travailleuse atypique (I4U4) a fait des commentaires semblables sur son degré
de motivation et sur le nombre de fois où il diminue durant un quart à cause du stress. Une
répondante (F7U27) trouvait que le stress nuit à son travail, si bien qu’elle n’avait pas autant
le goût d’être gentille et de bavarder avec la clientèle. Elle pensait souvent à quitter son
emploi atypique à cause du stress. Lorsqu’elle est stressée, elle ne traite pas ses collègues et
les clients aussi bien qu’elle le devrait. Il lui arrive d’être incapable de servir les clients parce
qu’elle tremble et qu’elle est sur le bord des larmes à cause du stress que lui causent ses
collègues. Une autre participante (F7U28) se demandait souvent si elle avait choisi le bon
domaine et combien de temps elle pourrait continuer à faire ce travail. Cette répondante
songeait souvent à quitter son emploi à temps partiel parce qu’elle se défoulait sur sa famille
et ses amis après le travail.
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Faible estime de soi
Le stress du travail à temps partiel ou occasionnel réduit l’estime de soi. C’est le sentiment
qu’on dit éprouver 14 des 59 personnes ayant participé à 14 des 29 groupes de discussion
et entrevues. Plusieurs travailleuses et travailleurs à temps partiel et occasionnels disaient se
sentir découragés et « moins qu’humains » en raison du stress que leur faisaient vivre des
collègues, des gestionnaires et des clients. Le manque de reconnaissance et d’éloges faisait
souvent partie des plaintes liées à la faible estime de soi.

Un travailleur a dit comment il lui arrivait de douter de ses compétences et de ses capacités
comme travailleur.

En fait, à propos de l’estime de soi, je me suis rendu compte tout juste
aujourd’hui que je me sens découragé et que je me décourage moi-même…
Lorsque je fais quelque chose, je m’y donne à fond, c’est un trait de ma
personnalité. Ils [les gestionnaires] ignorent complètement la bonne chose
que j’ai faite, non? Alors, j’ai tendance à me demander ce qui cloche et si je
fais si mal mon travail que cela, à douter de mes compétences justes parce
que je trouve que mon employeur ne sait pas comment reconnaître ce que
nous faisons de bien (F11U41). [traduction]

Une travailleuse à temps partiel (F7U29) d’un autre groupe de discussion a mentionné
l’attitude condescendante de son gestionnaire envers elle et les doutes qu’elle a commencé à
avoir quant à sa capacité de faire son travail. Elle disait s’interroger constamment et souvent
songer à quitter son emploi à cause de ces incidents.

Baisse de la satisfaction au travail
Certaines participantes (14 sur 59) disaient éprouver peu de satisfaction au travail lorsqu’elles
y étaient stressées. Cette question a été soulevée à 11 des 29 réunions. Dans certains cas, les
femmes étaient généralement malheureuses au travail et n’allaient que faire leur quart, sans
fierté ni satisfaction (F1U3).

Tout le monde est misérable. Jusqu’aux gestionnaires, le moral est si bas
que cela en est incroyable. Maintenant, on se contente d’aller faire acte de
présence (F1U1). [traduction]

Problèmes en milieu de travail
Les participantes et participants aux groupes de discussion estimaient que les forts taux
d’absentéisme et de roulement du personnel s’expliquaient souvent par le stress du travail
atypique. Les travailleuses trouvaient également que le stress professionnel diminuait le moral
du personnel, assombrissait le milieu de travail et augmentait la probabilité d’entrer en conflit
avec des collègues ou des supérieurs. Encore une fois, nous ne faisons état que des effets
perçus du stress sur l’organisation.
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Le roulement rapide était le résultat organisationnel le plus souvent discuté, ce qu’ont fait 22
des 59 répondantes et répondants à 18 des 29 réunions, mais on l’attribuait cependant, dans
les diverses entreprises à toutes sortes d’autres facteurs que le stress. Une bonne partie de
ce roulement résultait d’une foule d’autres aspects du travail atypique dans le secteur du
commerce de détail. Les participantes et participants invoquaient le caractère saisonnier des
emplois et le roulement naturellement élevé qui en découle. Dans d’autres cas, le roulement
était élevé parce qu’une bonne partie du personnel était formé d’étudiantes et d’étudiants
devant retourner à l’école. Une participante a dit que le roulement rapide des effectifs au
sein de son organisation tenait au fait que bon nombre de ses collègues étaient jeunes et ne
resteraient sans doute pas. Parmi les autres raisons indirectement liées au stress figuraient le
manque d’incitation à rester, la faiblesse des salaires, les heures irrégulières, le manque de
possibilités de promotion, le surmenage, occuper un emploi indésirable ou banal et la
mauvaise gestion.

L’absentéisme a été mentionné à 14 des 29 réunions et discuté par 17 des 19 participantes et
participants.

Selon un petit nombre de participantes et de participants, 17 personnes sur 59 à 12 des
29 réunions, le stress du travail à temps partiel et occasionnel dans le secteur du commerce
du détail se traduit par un climat de découragement et de mécontentement au travail.

Un petit nombre, soit 7 personnes sur 59 à 14 des 29 réunions, ont mentionné la volonté de
provoquer des conflits comme manifestation du stress en milieu de travail.

Une répondante non syndiquée a brièvement décrit le conflit entre le personnel à temps
partiel et les gestionnaires du magasin.

Je pense qu’il y a beaucoup de frictions au sein du personnel dans
notre magasin. Lorsque les gestionnaires prennent leur pause et que les
travailleuses et travailleurs à temps partiel se retrouvent ensemble, on
voit qu’il y a du ressentiment (F6NU24). [traduction]

Sommaire

Dans l’ensemble, les entrevues et les groupes de discussion nous ont fourni beaucoup
d’information sur ce que les travailleuses atypiques aiment ou n’aiment pas au sujet du travail
qu’elles font, leur stress en milieu de travail, les facteurs de stress et les résultats de ce stress.
Les travailleuses atypiques appréciaient divers aspects de leur milieu de travail, comme la
flexibilité d’emploi. Elles n’aimaient pas le manque de confiance, de compassion et de respect
de la part de leurs gestionnaires, les mauvaises communications en milieu de travail, la
discrimination dont elles sont victimes de la part de leurs collègues masculins et l’annonce
à court préavis de leurs horaires de travail. La fatigue, l’épuisement et les étourdissements
étaient des symptômes communs du stress professionnel.
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Divers aspects du travail atypique, dont sa nature même, stressaient les femmes. On a
également cité l’incapacité d’acquérir de l’ancienneté dans un emploi à temps partiel ou
occasionnel, le fait d’avoir un contrat de travail à temps partiel, mais de travailler à plein
temps (sans avantages), le travail par postes (quarts de fin de semaine et du soir) ainsi
que l’irrégularité des horaires et l’imprévisibilité des heures de travail. À cela s’ajoutaient
les mauvaises conditions de travail, en particulier le faible niveau des salaires et le peu
d’avantages (s’il en était) et l’insécurité d’emploi. Les facteurs psychosociaux du travail
étaient également d’importantes sources de stress. Le manque de soutien de la part des
gestionnaires à l’endroit des travailleuses atypiques était la cause de stress professionnel la
plus souvent discutée. Parmi les autres sources psychosociales de stress figuraient l’absence
de contrôle sur son travail et le manque de respect à l’endroit de la main-d’oeuvre atypique,
tout comme la façon d’être traitée au travail (parce que l’on est travailleuse atypique ou que
l’on est jeune ou âgée). Les responsabilités personnelles, comme prendre soin de personnes à
charge, s’acquitter d’obligations multiples et transiger avec des clients agressifs, l’amplifiaient
aussi. Les répondantes et répondants disaient également que bon nombre des facteurs
mentionnés se conjuguaient pour exacerber leur stress. Les troubles musculosquelettiques,
les migraines et les maux de tête étaient monnaie courante chez les travailleuses atypiques.
De plus, l’estime de soi, la motivation et le moral des femmes ont tendance à baisser
lorsqu’elles travaillent à temps partiel ou occasionnellement. On avait l’impression que le
stress professionnel contribuait à ces problèmes de santé physique, à la faible estime de soi,
au manque de motivation et au faible degré de satisfaction au travail. Les participantes
et participants croyaient également que le stress accentuait l’absentéisme, accélérait le
roulement du personnel et intensifiait les conflits de travail, effritant la satisfaction et le
moral des effectifs.



6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Conclusions

Selon nos entrevues avec les représentantes et représentants en SST, les employeuses et
employeurs ne s’occupent pas assez rapidement des problèmes de santé et de sécurité, et
la santé et la sécurité de leur main-d’oeuvre ne sont pas une priorité. Les représentantes et
représentants en SST voient souvent les travailleuses à temps partiel et occasionnelles souffrir
de troubles musculosquelettiques et de migraines. Ces problèmes de santé s’observent le
plus souvent à la caisse, à l’accueil, à l’emballage des viandes et au service à la clientèle, des
emplois à prédominance de travailleuses atypiques. Des symptômes tels que l’épuisement, le
sentiment d’être vidé, le goût de pleurer et de crier et l’anxiété prévalent dans ces milieux de
travail et le stress professionnel affecte l’estime de soi, la motivation et la satisfaction au
travail. L’absentéisme accru, le roulement accéléré du personnel et la multiplication des
conflits de travail semblent être monnaie courante en milieu de travail à cause du stress.

Nos réunions de groupes de discussion et nos entrevues avec des femmes occupant des
emplois atypiques nous amènent à conclure que les travailleuses à temps partiel et
occasionnelles du secteur du commerce de détail subissent énormément de stress au travail.
Elles étaient souvent exténuées après leurs quarts et parfois incapables de dormir toute la nuit
à cause du stress, auquel contribuent une foule de facteurs. Les conditions de travail atypique
en sont un de taille. Il y a également l’incapacité d’acquérir rapidement de l’ancienneté dans
un emploi atypique, le faible taux de salaires et le peu d’avantages, l’irrégularité des horaires,
l’imprévisibilité des heures de travail et la sécurité minime d’emploi. Le manque de soutien de
la part de leurs gestionnaires, le manque de respect à leur endroit résultant du fait qu’elles
sont des travailleuses atypiques et le harcèlement par des pairs et des clients, voilà tout autant
de sources additionnelles de stress pour les travailleuses atypiques. Le sexe (femme) et l’âge
(être jeune ou âgée) contribuent également au stress. Combinés, ces facteurs infligent encore
plus de stress aux travailleuses.

Ces sources de stress produisent des résultats divers. Le stress est à l’origine de problèmes
fréquents de santé physique, notamment les troubles musculosquelettiques, les migraines et
les maux de tête. Il porte également atteinte à l’estime de soi, à la motivation, au moral et à
la satisfaction au travail. Dans les organisations dont les effectifs féminins à temps partiel et
occasionnels sont stressés, on observe des taux élevés d’absentéisme et de roulement du
personnel, le moral des personnes est bas et la probabilité de conflits s’accroît. Puisque le
commerce de détail compte la plus forte proportion de travailleuses atypiques au Canada,
nous soutenons que nos résultats montrent que l’expérience des travailleuses atypiques du
commerce de détail est semblable à celle des travailleuses atypiques en général. Nous
recommandons cependant que d’autres études soient faites pour étayer nos conclusions.
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Recommandations

Nous fondons nos recommandations sur une analyse globale de nos résultats, les propositions
des représentantes et représentants en santé et sécurité  au travail et les témoignages de femmes
qui vivent au quotidien l’expérience du travail à temps partiel ou occasionnel. Veuillez noter
que nos recommandations ne visent que le commerce de détail, puisque la plupart des personnes
qui ont participé à la présente étude travaillaient dans des magasins d’alimentation au détail
(p. ex. grands magasins, magasins de bière, épiceries spécialisées et cafés-restaurants), des
entreprises de services personnels (p. ex. fleuristes, quincailleries, laboratoires de photographie
ou pharmacies de grands magasins), des magasins d’habillement (p. ex. boutiques de vêtements
spécialisées dans les centres commerciaux) et le secteur de l’agriculture au détail (p. ex. centres
de jardinage). Veuillez également étudier nos recommandations en tenant compte des
caractéristiques démographiques des travailleuses, de leur expérience du travail, de leur
perception du stress professionnel et de leur satisfaction à l’égard du travail.

Veuillez garder à l’esprit certaines caractéristiques des milieux de travail lorsque vous lisez
nos recommandations. Par exemple, les répondantes et répondants font souvent référence
aux gestionnaires. Ces personnes travaillent à plein temps, alors que la quasi-totalité des
travailleuses et des travailleurs du secteur des services aux échelons inférieurs occupent un
emploi atypique. Les hommes dominent le personnel de gestion et les femmes, celui des
subalternes (que les répondantes et répondants appellent le niveau de l’« accueil » ou du
contact avec la clientèle). La plupart de ces emplois sont à temps partiel ou occasionnels.
Nous avons constaté qu’il y a un lien tellement intime entre la nature sexuée du travail dans
le commerce de détail et la division du travail selon le sexe dans ce secteur d’activité, d’une
part, et les caractéristiques du travail atypique, d’autre part, que pour les travailleuses du
milieu, cela va de soi. Les participantes à notre étude, bien que frustrées par les inégalités
dont elles sont victimes, se sentaient pourtant incapables de changer quoi que ce soit à cette
« réalité ».

Bien que nos recommandations mettent l’accent sur le commerce de détail, il est important de
noter que la division du travail et la situation à l’égard du travail atypique selon le sexe, dans
les magasins d’alimentation au détail, concordent avec les tendances générales de l’emploi
féminin au sein de la population active canadienne. Les femmes occupent une part démesurée
des emplois atypiques, en particulier dans le secteur des services. Par conséquent, le savoir
généré par la présente étude sur la façon dont l’emploi à temps partiel et occasionnel interagit
avec d’autres facteurs pour affecter la santé professionnelle des travailleuses du secteur du
commerce de détail pourrait très bien s’appliquer aux travailleuses atypiques de ce secteur,
ailleurs au pays et dans le monde, et à d’autres segments de la population active canadienne.

Nos premières recommandations à l’intention des personnes chargées de l’élaboration de
politiques portent sur trois grandes lois touchant la main-d’oeuvre ontarienne et canadienne.
Puis nous examinons cette législation à la lumière du vécu professionnel des travailleuses
atypiques et nous recommandons des mesures particulières pour aider ces personnes qui
élaborent des politiques à promouvoir la santé des femmes en milieu de travail par l’accès à
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du travail stable et à des avantages adéquats. Nous recommandons ensuite aux gestionnaires
et aux syndicats des mesures générales visant à réduire les facteurs de stress professionnel
et à favoriser du coup la santé et le bien-être au travail des femmes occupant des emplois à
temps partiel ou occasionnels.

En générant ainsi des connaissances et de la documentation sur les déterminants de la
santé des travailleuses atypiques, nous sommes à même de fournir de l’information sur
les problèmes de santé au travail, les politiques économiques et les politiques d’aide à
l’emploi, surtout en ce qui a trait aux femmes à faible revenu. Ces résultats peuvent aider le
gouvernement à évaluer ses programmes de ressources humaines et à aider Développement
des ressources humaines Canada, la Direction de la politique et de l’analyse selon les sexes au
premier chef, à décider du genre de programmes qu’il peut offrir aux femmes occupant des
emplois atypiques. Nous croyons que notre recherche peut faire avancer la cause de l’égalité
des femmes en faisant mieux connaître les répercussions du travail à temps partiel et
occasionnel sur la santé physique et le bien-être émotionnel.

Recommandations pour les personnes chargées de l’élaboration des politiques
Trois lois s’appliquent plus pertinemment aux travailleuses ontariennes à temps partiel et
occasionnelles du commerce de détail : la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (LNE) de
l’Ontario, qui renferme des règles sur les droits et obligations des employeuses et employeurs
et des travailleuses et travailleurs, la Loi de 1990 sur la santé et la sécurité au travail (LSST)
de l’Ontario, qui décrit les droits et devoirs de toutes les parties en milieu de travail, et la Loi
fédérale de 1996 sur l’assurance-emploi (LAE). Chacune de ces lois offre une certaine
protection à la main-d’oeuvre atypique; la LSST de 1990 lui offrant les mêmes garanties
qu’à la main-d’oeuvre à plein temps.

Bien qu’il y ait des lois pour promouvoir la santé et le bien-être de la plupart des travailleuses
et travailleurs atypiques, les dispositions concernant certains groupes de femmes occupant
des emplois atypiques qui ont participé à la présente étude, comme les employées qui ont
le choix de travailler ou non (habituellement qualifiées de travailleuses à temps partiel ou
occasionnelles) et les travailleuses quasi agricoles, ne sont pas aussi généreuses. Les
employées qui ont le choix de travailler ou non ne sont pas visées par les dispositions de
la LNE de 2000 sur les jours fériés payés et les avis et indemnités de licenciement et les
indemnités de cessation d’emploi. En vertu de la même législation, on ne garantit aux
travailleuses et travailleurs quasi agricoles que le salaire minimum, des vacances payées, des
congés de grossesse, parentaux et d’urgence ainsi que des avis et indemnités de licenciement
et des indemnités de cessation d’emploi. De plus, en raison de la nature transitoire de l’emploi
atypique décrit par nos femmes participantes, bon nombre de travailleuses à temps partiel et
occasionnelles auraient visiblement de la difficulté à remplir les conditions d’admissibilité aux
congés de grossesse ou parentaux de la LNE de 2000 et aux prestations de maternité ou
parentales de la LAE de 1996.

Nous avons appris des femmes qui ont participé à l’étude qu’il y a des lacunes dans
les mesures législatives couvrant les travailleuses atypiques et que ces failles ont des
répercussions négatives sur la santé et le bien-être de la main-d’oeuvre féminine à temps



57

partiel et occasionnelle. Nous recommandons donc ce qui suit aux personnes chargées de
l’élaboration  des politiques.

Recommandation 1 : Légiférer pour que les travailleuses et travailleurs qui ont le choix
de travailler ou non soient pleinement admissibles aux jours fériés payés et reçoivent
des avis et indemnités de licenciement et des indemnités de cessation d’emploi en vertu
de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario.
Les employées et employés qui ont le choix de travailler ou non (travailleuses et travailleurs
occasionnels ou à contrat) sont partiellement couverts par les dispositions de la Loi sur les
jours fériés dans les commerce de détail. La norme générale (l’admissibilité aux jours fériés
payés) ne s’applique pas à ces personnes, bien qu’elles aient le droit d’être payées au taux
régulier et demi pour les heures travaillées à l’occasion des jours fériés (LNE de 2000). Cette
disposition spéciale de la loi permet aux employeuses et employeurs de leur demander de
travailler les jours fériés tout en donnant un congé rémunéré à leur personnel à plein temps et à
leur personnel régulier à temps partiel. Les employées et employés qui ont le choix de travailler
ou non ont théoriquement le droit de refuser le travail, mais la réalité du milieu de travail et,
en particulier, le rapport de force déséquilibré entre les employeuses et employeurs et les
employées et employés les obligent ni plus ni moins à travailler les jours fériés. Ainsi, les jours
fériés, on peut prendre congé si l’on a un emploi à plein temps ou un emploi régulier à temps
partiel, mais on est obligé de travailler si l’on a le choix de travailler ou non.

Pour ce qui est des dispositions de la loi relatives à l’avis et à l’indemnité de licenciement et à
l’indemnité de cessation d’emploi, nous devrions garder à l’esprit que le fait de ne pas y avoir
droit semble cadrer avec le contrat de travail assorti d’une date précise de fin d’emploi. Cela
place cependant les employées et les employés qui ont le choix de travailler ou non dans une
situation extrêmement précaire puisqu’ils doivent s’en remettre quotidiennement à la bonne
volonté de l’employeuse ou de l’employeur pour conserver leur emploi. Les travailleuses de
notre étude se faisaient sans cesse rappeler l’instabilité de leur emploi par leur employeuse ou
leur employeur, et elles affirmaient que l’insécurité d’emploi était une grande source de stress
professionnel, un bon nombre hésitant d’ailleurs à revendiquer leurs droits à des pauses repas,
à des quarts dominicaux facultatifs et à des conditions de travail sécuritaires, par exemple, de
crainte de perdre leur emploi.

De plus, une partie des employées et employés qui ont le choix de travailler ou non sont
réputés, en vertu de la LNE de 2000, travailler indépendamment à contrat et n’ont pas la
relation de subordination à laquelle on s’attend d’une personne considérée comme étant
employée. La loi tient pour acquis qu’il y a un rapport de force égal entre les employées et
employés et les employeuses et employeurs. Ainsi, conformément aux principes séculaires de
la common law, on présume que les employées et employés qui ont le choix de travailler ou
non sont libres de quitter leur emploi à tout moment pour aller en chercher un autre ailleurs.

Recommandation 2 : Légiférer la protection intégrale des travailleuses et travailleurs
quasi agricoles en vertu de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario.
Les travailleuses atypiques des centres de jardinage au détail qui ont participé à nos groupes
de discussion subissaient énormément de stress professionnel, ce qui avait des répercussions
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sur leur santé physique et leur bien-être émotionnel. Si l’on apportait des modifications à la
LNE de 2000, cela atténuerait en grande partie le stress et les préoccupations en matière de
santé au travail de ces femmes, contraintes d’accepter des conditions de travail minimales,
de travailler sans sécurité d’emploi et de subir un traitement démoralisant de la part des
employeuses et employeurs en raison de leur statut combiné d’employées qui ont le choix de
travailler ou non et de travailleuses quasi agricoles. Étant donné que ces femmes ne sont pas
visées par les dispositions de la loi relatives aux heures de travail, on s’attend à ce qu’elles
fassent de longues heures si le travail l’exige et elles n’ont pas droit à la majoration pour
heures supplémentaires. De plus, selon la loi, elles n’ont droit ni aux pauses quotidiennes, ni
aux pauses repas, pas plus qu’aux périodes de repos hebdomadaires ou aux deux semaines.
Par conséquent, elles pourraient devoir travailler toute la journée sans prendre de pause et de
une à deux semaines sans prendre une seule journée de repos. Elles ne sont pas admissibles
à des jours fériés payés, puisque les établissements où elles travaillent sont ouverts les
jours fériés et ont alors besoin de leur personnel. Les tribunaux ont récemment déclaré
inconstitutionnelle l’exploitation de la main-d’oeuvre agricole, y compris la main-d’oeuvre
quasi agricole, et le gouvernement de l’Ontario a promis de modifier les lois. À notre
connaissance, rien n’a encore été fait.

Recommandation 3 : Sensibiliser les travailleuses et travailleurs aux droits que leur
confère la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario, la Loi de 1990 sur la santé
et la sécurité au travail et la Loi de 1996 sur l’assurance-emploi en fournissant de
l’information facile d’accès dans des endroits communs en milieu de travail.
Nous avons constaté que les participantes à notre étude connaissaient très peu leurs droits
et responsabilités en vertu de ces lois. La loi stipule qu’il incombe aux travailleuses et
travailleurs de se renseigner sur leurs droits. On présume que la loi est du domaine public
et que tous peuvent la consulter, mais le fait est que dans le tourbillon de la vie et du labeur
quotidiens, beaucoup de travailleuses et travailleurs n’ont pas le temps d’aller chercher cette
information. Certaines et certains n’ont peut-être pas les ressources nécessaires pour accéder
aux sites Web du gouvernement de l’Ontario ou du gouvernement fédéral. Peut-être
pourrait-on accrocher des affiches ou distribuer des brochures dans des lieux de travail ciblés
pour que les travailleuses atypiques aient accès à de l’information de base sur la législation.
L’annonce à la télévision de numéros à composer pour se renseigner sur la législation du
travail pourrait faciliter la diffusion de l’information. Il y aurait également lieu d’inspecter
fréquemment les lieux de travail et d’offrir de l’aide juridique aux travailleuses et travailleurs
devant embaucher des avocates ou avocats pour demander aux tribunaux de faire respecter
la loi.

Recommandation 4 : Modifier les critères d’admissibilité aux congés et prestations de
grossesse et parentaux de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario et de la
Loi de 1996 sur l’assurance-emploi pour tenir compte de la nature transitoire du travail
atypique.
Les travailleuses et travailleurs atypiques sont visés par ces dispositions législatives, mais ne
satisfont pas toujours aux critères d’admissibilité en raison de la nature même de leur emploi,
n’ayant souvent pas les heures ou la durée d’emploi nécessaires. Les critères d’admissibilité
doivent tenir compte de la nature transitoire de l’emploi à temps partiel et occasionnel pour
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protéger pleinement ces travailleuses et travailleurs. Peut-être pourrait-on réduire le nombre
d’heures ou la durée d’emploi exigées de la main-d’oeuvre à temps partiel et occasionnelle
pour que les travailleuses atypiques aient droit aux prestations de maternité et parentales
prévues par la loi.

Recommandation 5 : Exiger le traitement équitable de l’ensemble des travailleuses
et travailleurs (atypiques et réguliers à plein temps) en ce qui concerne la paye, les
avantages et la formation. Exiger que les employeurs justifient auprès de la Division
des normes d’emploi du ministère du Travail de l’Ontario l’offre d’un salaire horaire
et d’avantages différents pour l’accomplissement de tâches identiques ou
essentiellement similaires durant les heures de travail.
Les participantes et participants à notre étude s’acquittaient de tâches essentiellement
similaires à celles de leurs collègues à plein temps tout en recevant une rémunération
substantiellement inférieure à la leur et des avantages moindres (s’il en était). De plus, on
ne leur donne aucune formation liée à leur travail, comme l’usage d’appareils permettant
de gagner du temps. Les employeuses et employeurs soutiennent d’une façon générale,
que la main-d’oeuvre à temps partiel et occasionnelle du commerce de détail fait un travail
nettement différent de celui de la main-d’oeuvre à plein temps et qu’ils la rémunèrent en
conséquence. Mais, en réalité, les écarts entre les deux sont très faibles. Par exemple, non
seulement certaines participantes travaillaient-elles presque à plein temps tout en étant
souvent obligées de s’occuper de la caisse ou des autres caissières ou, encore, de gérer le
magasin en l’absence des propriétaires ou des gestionnaires, mais elles continuaient malgré
tout à toucher un salaire à temps partiel non assorti d’avantages. Il est bien connu que les
employeuses et employeurs réduisent ainsi les coûts, ce qui n’est pas une façon équitable
de traiter les travailleuses et travailleurs atypiques. L’un des moyens pour les gouvernements
d’éliminer de telles injustices serait d’envoyer suffisamment d’inspecteurs dans les
établissements pour y vérifier les livres et les conditions de travail et obliger les employeuses
et employeurs à justifier leurs décisions concernant des traitements différents.

Recommandation 6 : Assurer l’application des mesures législatives touchant les
travailleuses et travailleurs atypiques (p. ex. les pauses repas, les quarts facultatifs du
dimanche, la formation en santé et sécurité) par l’inspection périodique des milieux de
travail.
Les travailleuses atypiques de notre étude trouvaient stressant de ne pas avoir de pauses
repas ou d’être constamment mises à l’horaire de fin de semaine et de ne pas recevoir de
formation en santé et sécurité. Étant donné qu’elles n’ont pas aussi facilement accès à la loi
que leurs employeuses et employeurs, elles acceptent des conditions de travail inférieures.
L’inspection périodique des milieux de travail peut protéger les travailleuses et travailleurs
et signaler aux employeuses et employeurs qu’il est inacceptable de ne pas appliquer la loi et
qu’on ne devrait pas traiter les travailleuses et travailleurs atypiques comme des citoyennes et
des citoyens de deuxième classe en milieu de travail.

Recommandations pour les gestionnaires
Les représentantes et représentants en SST et les travailleuses atypiques ont formulé des
recommandations précises à l’intention des gestionnaires des commerces de détail. Nous
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avons fait la synthèse de ce que nous avons appris des participantes et participants à l’étude
afin de proposer aux gestionnaires plusieurs autres moyens de réduire le stress professionnel
des travailleuses atypiques. Ces recommandations correspondent à deux grands thèmes :
créer des conditions de travail justes et équitables pour les travailleuses et travailleurs
atypiques et créer des milieux de travail solidaires, respectueux et libres de harcèlement à
leur intention.

Recommandation 7 : Avoir des horaires et des heures de travail réguliers et stables
pour la main-d’oeuvre atypique.
Pour réduire le stress professionnel, nous recommandons d’éliminer les sources de stress
du milieu de travail. Les travailleuses atypiques estiment que les horaires de travail sont
une importante source de stress en milieu de travail parce qu’il leur est difficile en raison de
l’irrégularité de ces horaires et des heures de travail d’harmoniser certains aspects de leur vie
personnelle tels que le soin des enfants, la prise en charge de personnes âgées ou les travaux
scolaires. Afin de réduire ce stress, les gestionnaires devraient prévenir les travailleuses de
leur horaire de travail au moins deux semaines à l’avance pour qu’elles puissent s’organiser
en conséquence. Il est également important qu’on ne s’attende pas à faire travailler à plein
temps les travailleuses à temps partiel tout en leur donnant le faible salaire et les maigres
avantages du travail à temps partiel.

Recommandation 8 : Répartir les quarts équitablement entre le personnel atypique et
le personnel régulier à temps partiel.
Le personnel atypique ne devrait pas recevoir tous les « mauvais » quarts (ceux de la fin de
semaine et du soir). Le personnel régulier à plein temps devrait également travailler la fin de
semaine et les soirs. De plus, les gestionnaires devraient éviter, dans la mesure du possible,
d’offrir des quarts fractionnés à la main-d’oeuvre atypique. Ces quarts sont peut-être
pratiques pour les gestionnaires, mais ils bouleversent la vie personnelle des personnes à leur
service. Au moment de répartir les quarts, les gestionnaires devraient tenir compte, outre
l’ancienneté, des demandes de leurs travailleuses et travailleurs  atypiques.

Recommandation 9 : Traiter le personnel à plein temps et à temps partiel ainsi que le
personnel permanent et temporaire sur un pied d’égalité par l’adoption de politiques et
de règles équitables sur les pauses repas, la répartition du travail dominical ainsi que la
formation en santé et sécurité relative au matériel.
Les participantes à notre étude nous ont maintes fois répété que les employeuses et employeurs
préféraient la main-d’oeuvre à plein temps à celle à temps partiel et la main-d’oeuvre permanente
à celle temporaire. Ces injustices, auxquelles elles sont confrontées tous les jours, sont une
source de stress. Nous recommandons que les employeuses et employeurs traitent équitablement
toutes les travailleuses et tous les travailleurs. Par exemple, une personne à temps partiel qui
reçoit un quart de cinq heures devrait aussi avoir le droit de prendre une pause. On pourrait
aussi organiser un système pour éviter que la main-d’oeuvre atypique ne fasse tous les quarts
dominicaux et pour lui dispenser aussi la formation en santé et sécurité relative au matériel. Les
blessures et les accidents au travail ne distinguent pas le personnel à plein temps de celui à temps
partiel ni le personnel permanent de celui temporaire.
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Recommandation 10 : Verser un salaire égal aux effectifs atypiques et à plein temps
s’acquittant de tâches identiques ou substantiellement similaires.
Les gestionnaires devraient déterminer si le personnel atypique fait essentiellement le même
travail et si celui-ci exige essentiellement les mêmes niveaux de compétence, d’effort et de
responsabilité. Le cas échéant, il devrait recevoir le même salaire horaire que le personnel à
plein temps. En outre, les gestionnaires devraient offrir au personnel atypique des avantages
calculés au prorata des heures travaillées. Il devrait s’agir d’avantages concrets (plutôt que
d’argent au lieu d’avantages). Le personnel à temps partiel et occasionnel devrait également
avoir droit à des congés de maladie, à des jours de vacances et à des primes en fonction du
nombre d’heures travaillées (au lieu de recevoir un montant arbitraire). Pour réduire encore
plus le stress professionnel des travailleuses atypiques, les gestionnaires devraient modifier les
modalités de promotion et de majoration salariale des contrats de travail pour y intégrer et y
souligner le mérite, pas seulement la durée de l’emploi, de façon à ce que les femmes et les
autres travailleuses et travailleurs qui sont jeunes, mais qui apprennent vite et qui ont de
l’ambition, puissent avancer et ne pas se sentir « coincés » dans leur emploi.

Recommandation 11 : Les gestionnaires devraient appuyer et encourager les
travailleuses et travailleurs atypiques dans l’exécution de leurs fonctions.
Nos résultats montrent qu’il y a un lien étroit entre les relations sociales que les travailleuses
à temps partiel et occasionnelles ont au travail et le stress professionnel. Celui-ci augmente
si les relations sociales sont mauvaises entre les gestionnaires et les travailleuses, entre le
personnel à plein temps et celui à temps partiel et entre les membres de chaque groupe. Pour
réduire et éliminer ce stress, il faut savoir bien gérer et communiquer. Nous recommandons
donc aux gestionnaires de respecter la contribution des travailleuses atypiques au milieu de
travail, de leur témoigner de l’appréciation et de les traiter avec courtoisie. Par exemple, au
lieu de ne socialiser qu’avec le personnel régulier à plein temps, les gestionnaires devraient
échanger des civilités avec tout le monde. En ne se comportant pas d’une façon courtoise,
ils créent du stress chez les travailleuses atypiques et leur donnent l’impression d’être des
travailleuses de deuxième classe. Les gestionnaires devraient également leur montrer qu’elles
sont des atouts précieux de l’établissement. Il est stressant de ne pas se sentir apprécié;
le renforcement positif aide à réduire le stress. Les gestionnaires peuvent montrer aux
travailleuses atypiques qu’elles font partie de l’équipe, aidant ainsi tout le personnel à garder
un bon moral.

Recommandation 12 : Créer un milieu de travail libre de harcèlement pour les
travailleuses atypiques.
Les participantes et participants à l’étude ont donné quelques exemples de la très grande
vulnérabilité des travailleuses atypiques au harcèlement en milieu de travail et du harcèlement
dont elles sont victimes. Les travailleuses à temps partiel et occasionnelles du commerce de
détail se sentent déjà au bas de la hiérarchie organisationnelle. Les gestionnaires ne devraient
pas tolérer que ces travailleuses vulnérables soient harcelées par des gestionnaires, des
collègues ou des clients. Un cas de harcèlement est un cas de trop. Les gestionnaires
devraient répondre du comportement de tous leurs collègues et subalternes.
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Recommandation 13 : Donner aux travailleuses atypiques davantage de contrôle sur
leur travail.
Le manque de contrôle sur leur travail est une autre source de stress pour les travailleuses à
temps partiel et occasionnelles. Les gestionnaires devraient leur permettre de décider seules
ou avec leurs collègues de leur horaire de travail et de l’organisation de leurs tâches et
d’assumer aussi la responsabilité des résultats.

Recommandations pour les syndicats
Bien que la plupart de nos recommandations s’adressent aux personnes chargées de
l’élaboration de politiques et aux gestionnaires, nous recommandons aux syndicats quelques
mesures afin d’améliorer ce qui se fait déjà.

Recommandation 14 : Créer pour les travailleuses atypiques des conditions de travail
justes et équitables comparativement à celles des travailleuses et travailleurs
permanents à plein temps.
Nous recommandons aux syndicats de négocier des horaires de travail réguliers et stables
pour leurs membres afin de créer des conditions de travail justes et équitables pour les
femmes occupant des emplois atypiques. Négocier la parité du salaire horaire pour la
main-d’oeuvre atypique s’acquittant de tâches identiques ou substantiellement similaires à
celles des effectifs à plein temps est une autre grande question à considérer. Le syndicat visé
par la présente étude a négocié (dans une section locale) l’attribution des mêmes avantages à
ses membres à temps partiel et à plein temps. Nous recommandons que tous les syndicats
représentant des effectifs à temps partiel et occasionnels fassent de même dans la mesure du
possible.

Recommandation 15 : Donner de la formation ou de l’information sur les lois et les
règlements qui s’appliquent à la main-d’oeuvre atypique de même que sur les droits
dont bénéficie celle-ci en vertu des conventions collectives.
Les travailleuses et travailleurs non syndiqués et syndiqués n’étaient pas bien informés
des lois qui les touchent ou des droits que leur confèrent les conventions collectives. Les
syndicats devraient songer à offrir périodiquement des séances de formation à leurs membres
ayant un emploi atypique. On peut distribuer des brochures dans les établissements ou
diffuser des annonces à la télévision ou dans Internet pour inviter les membres à
communiquer avec leur syndicat afin de se renseigner plus à fond.



ANNEXE A : LETTRE D’INFORMATION SUR LE PROJET

LA SANTÉ AU TRAVAIL DES FEMMES OCCUPANT DES EMPLOIS ATYPIQUES

Directrice de la recherche : Isik Urla Zeytinoglu, Université McMaster
Adjointes à la recherche : M. Bianca Seaton, Université McMaster
  Josefina Moruz, TUAC Canada

Le présent projet s’intéresse aux facteurs qui influent sur la santé au travail des femmes
occupant des emplois atypiques, tels que les emplois à temps partiel ou occasionnels.
Nous mettons l’accent sur le stress et ses répercussions physiques,  émotionnelles et
organisationnelles. Il s’agit d’analyser les effets sur la santé des femmes au travail de
l’interaction de facteurs divers de l’emploi atypique, par exemple l’environnement
économique, le cadre législatif, le milieu de travail, les conditions de travail et les
caractéristiques individuelles.

Nous menons des entrevues avec des représentantes et représentants de comités de santé
et sécurité au travail. Nous organisons également des groupes de discussion avec des
travailleuses et travailleurs à temps partiel et occasionnels du commerce de détail. Dans les
entrevues et les groupes de discussion, nous demandons aux travailleuses et travailleurs de
parler de leur travail et de leur santé. Chaque participante et participant reçoit des honoraires
de 20 $ pour couvrir ses frais de participation (p. ex. les frais de déplacement et de garde
d’enfants). Nous utiliserons cette information pour rédiger un rapport à l’intention de
Condition féminine Canada. Notre objectif est d’améliorer l’accès des femmes à un emploi
stable afin de créer des milieux de travail sains. Nous espérons que notre projet favorisera
l’égalité des femmes, les aidera à conserver leur autonomie économique et réduira les
difficultés financières dans lesquelles le travail occasionnel et à temps partiel plonge les
Canadiennes.

Pour en savoir davantage sur ce projet, veuillez appeler Isik Urla Zeytinoglu au (905)
525-9140, poste 23957, ou M. Bianca Seaton au (905) 525-9140, poste 23584.
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LETTRE D’INVITATION AUX GROUPES DE DISCUSSION

Coordonnatrices du projet sur la santé au travail des femmes occupant des emplois
atypiques :

Isik Urla Zeytinoglu, Université McMaster
Josefina Moruz, TUAC
M. Bianca Seaton, Université McMaster
Sue Yates, TUAC

TUAC et les chercheuses de l’Université McMaster font une étude des facteurs de stress
professionnel chez les femmes occupant des emplois à temps partiel et occasionnels.
Nous mettons l’accent sur le stress et ses répercussions physiques, émotionnelles et
organisationnelles. Nous vous invitons à participer à un groupe de discussion en raison de
votre expérience du travail à temps partiel et occasionnel dans le commerce de détail. Dans
les groupes de discussion, nous demandons aux travailleuses et aux travailleurs de parler de
leur travail et de leur santé. Chaque groupe de discussion réunira de six à dix personnes et
chaque participante et participant recevra des honoraires de 20 $ pour couvrir ses frais de
participation (p. ex. les frais de déplacement et de garde d’enfants). Les réunions des groupes
de discussion auront lieu dans un endroit central convenant à tout le monde durant les
semaines allant du 28 mai au 29 juin 2001. Les noms des participantes et participants et
leurs commentaires durant les groupes de discussions demeureront confidentiels.

Ce projet est financé par Condition féminine Canada. Ce ministère souhaite, à la lumière de
vos expériences, recommander au gouvernement des moyens d’améliorer les possibilités
d’emploi des femmes.

Nous vous invitons à participer à l’un de nos groupes de discussion.

Votre expérience est précieuse et importante. Nous espérons avoir de vos nouvelles et
travailler avec vous à ce projet. Communiquez avec nous le plus tôt possible!

Veuillez téléphoner à Bianca Seaton, adjointe à la recherche, au (905) 525-9140, poste
23584, d’ici le 25 mai au plus tard ou écrire votre nom sur la feuille d’inscription pour qu’elle
puisse communiquer avec vous.
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QUESTIONNAIRE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS POUR LES GROUPES DE DISCUSSION

ET LES ENTREVUES

La santé au travail des femmes occupant des emplois atypiques

Directrice de la recherche : Isik Urla Zeytinoglu
Adjointes à la recherche : M. Bianca Seaton et Josefina Moruz, TUAC Canada

L’objet du présent questionnaire est de nous aider à décrire les caractéristiques des personnes
qui ont participé aux groupes de discussion. Les données seront diffusées dans un rapport et
aucune information permettant de vous identifier ne sera divulguée ou incluse dans ce
rapport. Nous vous prions et vous remercions de bien vouloir remplir ce bref questionnaire.

VEUILLEZ INDIQUER VOTRE PRÉNOM SEULEMENT __________________________

1. En général, votre santé est :

 Excellente  Très bonne  Bonne  Passable  Mauvaise

2. Diriez-vous que votre travail est :

 Très   Stressant  Un peu   Pas très   Pas du tout
 stressant    stressant     stressant     stressant

3. Diriez-vous, du travail que vous faites, que vous en êtes :

 Très  Satisfait(e)  Ni satisfait(e)  Insatisfait(e)  Très
 satisfait(e)    ni insatisfait(e)   insatisfait(e)

4. Quel est votre métier?__________________________________________________

5. Depuis combien de temps exercez-vous ce métier?___________________________

6. Depuis combien de temps travaillez-vous dans le secteur du commerce de
détail?________________________

7. A) Travaillez-vous à :

 Plein temps  Temps partiel   Autre (préciser)______________________

B) En moyenne, combien d’heures travaillez-vous par semaine?_________________
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8. Êtes-vous :

 Employé (e) permanent(e)  Employé(e) temporaire (occasionnel(e)) 
Entrepreneur(e) indépendant(e)

 Autre (préciser)_____________________________________________________

9. Dans votre travail, vous paye-t-on :

 À salaire  À l’heure  À la tâche   Autre (préciser)_________________
 (pour les services fournis)

10. Avez-vous plus d’un emploi?

 Oui (veuillez expliquer pourquoi)________________________________________
 Non (veuillez expliquer pourquoi)________________________________________

11. Travaillez-vous par quarts?  Oui  Non

12. De quel groupe d’âge faites-vous partie?

 29 ans ou moins  30—55 ans  56 ans ou plus

13. Quel est votre sexe?  Homme  Femme

14. Quel est votre état matrimonial?

 Marié(e)/en union libre
 Séparé(e)/divorcé(e)/veuf ou veuve
 Célibataire (jamais marié(e))

15. Combien avez-vous de personnes à charge à la maison (enfants jeunes ou adultes,
parents âgés)?_________________________________________________________

16. Quel est le plus haut niveau de scolarité que vous avez atteint?(Cochez-en un.)
 Ai fréquenté ou fini le secondaire
 Ai fréquenté ou fini le collège communautaire ou l’université
 Autre (veuillez préciser, p. ex. encore aux études) __________________________

17. Êtes-vous une immigrante ou un immigrant (née ou né à l’extérieur du Canada de
parents étrangers)?

 Oui  Non
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18. Faites-vous partie d’une minorité raciale ou ethnique (p. ex. Autochtone, personne de
couleur, Juive ou Juif)?

 Oui (veuillez préciser)______________________  Non

19. Vous sentez-vous plus à l’aise de parler et de lire dans une autre langue que l’anglais
(p. ex. le français, l’italien, le polonais, le portugais, l’espagnol, le mandarin, etc.)?

 Oui (veuillez préciser la langue) ______________________  Non

MERCI.
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FORMULAIRE DE CONSENTEMENT (GROUPES DE DISCUSSION ET ENTREVUES)

La santé au travail des femmes occupant des emplois atypiques

Directrice de la recherche : Isik Urla Zeytinoglu
Adjointes à la recherche : M. Bianca Seaton et Josefina Moruz, TUAC Canada

Ce formulaire a pour but d’obtenir votre consentement à participer à un groupe de discussion
sur le rapport entre l’emploi atypique et la santé des femmes en milieu de travail. Ce projet
est financé par Condition féminine Canada.

Nous enregistrerons la discussion et l’information recueillie sera transcrite. Les réponses
individuelles demeureront confidentielles. Seules mesdames Zeytinoglu et Seaton auront
accès aux renseignements permettant de vous identifier. Dans le rapport de projet, un code,
par exemple F5, sera attribué à chaque participante et participant. L’information permettant
de vous identifier sera conservée dans un classeur verrouillé à l’Université McMaster et ni
votre employeuse ou votre employeur, ni votre syndicat n’y auront accès. Vous avez le droit
de vous retirer de la discussion en tout temps ou de refuser de réponse aux questions de votre
choix.

Ce projet respecte l’Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la recherche avec
des êtres humains. Les personnes qui ont des préoccupations ou des questions sur leur
participation au projet peuvent consulter l’énoncé sur le site Web de l’Office of Research
Services à <www.mcmaster.ca/ors>.

Pour toute question ou pour ajouter à la discussion, vous pouvez appeler M. Bianca Seaton,
adjointe à la recherche, au (905) 525-9140, poste 23584.

J’accepte de participer à la discussion.

___________________________________ __________________
(Signature) (Date)

___________________________________
(Nom)
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REÇU D’HONORAIRES DE PARTICIPATION

Reçu

Projet de recherche : La santé au travail des femmes occupant des emplois atypiques,
financé par Condition féminine Canada

Directrice de la recherche : Isik Urla Zeytinoglu, Université McMaster
Adjointes à la recherche : M. Bianca Seaton, Université McMaster

 Josefina Moruz, TUAC Canada

------------------------------------------------------------------------------------------------------------

J’ai reçu 20 $ pour couvrir mes frais de stationnement et mes autres dépenses de participation
à un groupe de discussion.

Nom (en lettres majuscules S.V.P.)_____________________________________________

Téléphone_______________________________________________________________

Signature_______________________________________________________________

Date___________________________________________________________________



ANNEXE C : GRILLE DE CODAGE DES DONNÉES

LA SANTÉ AU TRAVAIL DES FEMMES OCCUPANT DES EMPLOIS ATYPIQUES

CODES QSR5 POUR LES GROUPES DE DISCUSSION ET LES ENTREVUES AVEC
LES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS (version abrégée)

Manuel de codage, 4 décembre 2001

Commentaires :

Coder l’information des questions sous les bons noeuds.

Veuillez écrire les codes de paragraphe complet dans la marge droite.

Veuillez cocher au crayon les codes de sous-section (phrases à l’intérieur de paragraphes) et
écrire le code dans la marge gauche.

Si vous avez besoin d’une nouvelle subdivision, communiquez avec Isik Zeytinoglu.

NOEUDS :

1. Contexte
Cette section comprend des données telles que l’âge, le sexe et la durée d’emploi dans
le commerce de détail.

2. Travail
2.1. Aime au sujet du travail
2.2. N’aime pas au sujet du travail

3. Stress
3.1. Oui, ai du stress au travail
3.2. Symptômes expliqués
3.3. Non, n’ai pas de stress au travail

4. Raisons (facteurs) du stress
4.1. Facteurs économiques
4.2. Législation
4.3. Contrats de travail et horaire de travail
4.4. Facteurs physiques du travail
4.5. Facteurs psychosociaux du travail
4.6. Conditions de travail
4.7. Facteurs démographiques
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5. Stress affectant la santé physique – manifestations physiques individuelles
Comprend des problèmes de santé tels que les TMS, les maladies respiratoires,
les maladies du coeur, les migraines et les maux de tête.

6. Stress affectant la santé émotionnelle – manifestations mentales individuelles
Comprend la faible estime de soi, le peu de motivation et l’insatisfaction au travail.

7. Stress affectant l’organisation et le milieu de travail – manifestations organisationnelles
Comprend les taux élevés d’absentéisme, le roulement rapide du personnel et les
conflits de travail.

9. Autres facteurs influant sur les niveaux de stress
Comprend le manque de respect que les travailleuses et travailleurs à temps partiel
subissent de la part des clients et des gestionnaires ainsi que les clients en colère,
insolents, verbalement agressifs ou difficiles.

10. Améliorations recommandées
Comprend des améliorations telles que la réduction de la charge de travail
individuelle, l’augmentation des salaires et des avantages, l’amélioration des
conditions de travail et un meilleur accès à la formation.

11. Tout autre problème de santé en milieu de travail sans rapport avec le stress
Comprend les problèmes de santé physique et mentale et le harcèlement.

12. Promotion de la santé

13. Autre information

14. Causes (facteurs) de diminution du stress
14.1. Facteurs économiques
14.2. Législation
14.3. Contrats de travail et horaire de travail
14.4. Facteurs physiques du travail
14.5. Facteurs psychosociaux du travail
14.6. Conditions de travail
14.7. Facteurs démographiques
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NOTES

1 Les Trois Conseils sont le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, l’Institut
de recherche en santé du Canada et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
du Canada. On peut consulter le document d’orientation à <www.nserc.ca/programs/
ethics/francais/policy.htm>. Consulté le 2 décembre 2000.

2 Nous tenons à rappeler aux lectrices et aux lecteurs que, conformément à l’objet de la
présente recherche, la plupart des personnes qui ont répondu aux questions de la présente
étude sont des travailleuses à temps partiel. Ainsi, lorsque nous parlons des travailleuses et
travailleurs, nous voulons dire les travailleuses et travailleurs à temps partiel. La plupart
du temps, les emplois sont tous à temps partiel là où ces personnes travaillent. Il n’y a
généralement pas d’emplois à plein temps dans ces métiers. La plupart des emplois sont
temporaires ou occasionnels.
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